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Lightweight Energy
uses, architectures, landscapes

Under the direction of Raphaël Ménard, architect, engineer, 
doctor of architecture with Jean Souviron, architect, 
engineer, doctor in the art of building and urban planning 

All forms of energy—whether derived from animals, flowing 
water, wind, solar radiation, fossil fuels, or nuclear fission—
require specific architectures, contributing significantly to 
the 30,000 trillion tons of materials humanity has utilized 
for constructive purposes. The process of extracting, 
producing, converting, transporting, distributing, and storing 
energy is inherently ‘heavy.’ Examining these infrastructures 
unveils the tumultuous relationship between architecture 
and energy, probing into the territorial, aesthetic, and 
cultural impact of technology. From the evolution of 
windmills to modern wind turbines, from ancient uses 
of fire to contemporary solar chimneys, the exhibition 
unveils the trajectories of energy architectures, one after 
the other, assessing their current scope and envisioning 
their future. Drawing from collective imaginaries including 
urban roofscapes, the Seine riverbank, plains and forests, 
as well as interiors, the exhibition proposes (subtly) altered 
everyday landscapes—six ordinary locales and viewpoints 
where post-carbon futures are taking shape.

Énergies Légères
Usages, Architectures, Paysages

Sous la direction de Raphaël Ménard, architecte, ingénieur, 
docteur en architecture avec Jean Souviron, architecte, 
ingénieur, docteur en art de bâtir et urbanisme

Énergies du vivant, hydrauliques, éoliennes, solaires, géo-
thermiques, fossiles, nucléaires… Autant de types dont 
la conversion nécessite la construction d’architectures 
spécifiques, représentant une part des 30 000 milliards de 
tonnes de matières édifiées par l’humanité. Extraire, pro-
duire, convertir, transporter, distribuer, stocker de l’énergie 
est par essence « pesant ». L’analyse de ces infrastructures 
laisse apparaître la relation mouvementée entre architecture 
et énergie et questionne l’empreinte territoriale, esthétique 
et culturelle des techniques. Des moulins à vent aux éo-
liennes, des premières utilisations du feu aux cheminées so-
laires, l’exposition présente des trajectoires de l’architecture 
énergétique, élément par élément, recense leur implantation 
actuelle et imagine leur avenir.  Partant de l’imaginaire com-
mun — paysage de toits, bords de Seine,  plaines et forêts, 
intérieurs —, l’exposition propose des paysages (légère-
ment) modifiés de notre quotidien ; six lieux et points de vue 
ordinaires où s’esquissent des lendemains post-carbone.
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Informations pratiques 

41 panneaux
Dimension des panneaux :
28 unités : 60 x 150cm
13 unités : 120x150 cm

35 mètres linéaires min.
Langues : Français

Impression et installation
par l’organisme 
emprunteur

Contact :
infopa@pavillon-arsenal.com

Option :
6 Vidéos « Paysages 
Post-Carbone »
+ 6 panneaux (60 x 150 
cm)
Matériel vidéos 
à la charge de 
l’organisme 
emprunteur

Technical informations

41 boards
Size of the boards : 
28 boards : 60 x 150cm
13 board : 120x150 cm

35 linear meters minimum
Languages : French
Printing and installation 
by the borrower

Contact :
infopa@pavillon-arsenal.com

Option :
6 Videos « Paysages 
Post-Carbone » + 6 
boards (60 x 150 cm)
Video equipment
at the expense of the 
borrower
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Introduction générale
General introduction
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41 PANNEAUX

énergies légères

usages
paysages

architectures 

Exposition créée par le Pavillon de l’Arsenal, centre d’architecture 
et d’urbanisme de Paris et de la métropole parisienne 

Sous la direction de Raphaël Ménard, architecte, ingénieur, docteur en architecture 
avec Jean Souviron, architecte, ingénieur, docteur en art de bâtir et urbanisme

énergies légères

usages 
paysages

architectures 
Commissariat scientifique 
Raphaël Ménard

architecte, ingénieur, docteur en architecture
avec  

Jean Souviron
architecte, ingénieur, docteur en art de bâtir 
et urbanisme
 

Atlas des architectures de l’énergie 
AREP 
Grégoire Robida

architecte urbaniste 
Kélissa Cartier

architecte urbaniste 
Félix Pouchain

ingénieur 
Lucas Bohnenkamp

ingénieur 
Estelle Oswald

architecte ingénieure
 

Vidéos « Six paysages post-carbone » 
Olivier Campagne

architecte, images et vidéos 
avec Tokiko Maekawa, Hadrien Hartgers et Théo Simon 
Figuration Lou Campagne 
 
Design graphique de l’exposition 
Jad Hussein 

avec Cécile Legnaghi 
et avec Ludovica Filippi pour les présents panneaux
 

Design graphique de l’ouvrage 
Building Paris

 
Secrétariat de rédaction  
Isabelle Havard et Julie Houis 

Le Pavillon de l’Arsenal et le commissaire scientifique remercient 
chaleureusement les auteur.e.s et prêteur.e.s des maquettes  
et objets :

ACE, Akuo Energy, Atelier Julien Boidot, Atelier JLS, Jacques 
Averna et Cécile Canel, Baukunst, Cité de l’architecture  
et du patrimoine – Centre d’archives d’architecture 
contemporaine, Kris de Decker et Marie Verdeuil, Nicolas  
Delon, Low-tech Magazine, Musée Electropolis, Musée français  
du Pétrole, Renzo Piano Building Workshop, Hugh Pigott,  
Jelle Seegers, Tripalium. 

Merci également aux sociétés et institutions qui ont apporté  
leur contribution à cette manifestation :

AFP, Amis de la Terre, Archives du département du Rhône 
et de la métropole de Lyon, Archives de l’écologie politique, 
Bibliothèque et Archives Canada, Bibliothèque et archives 
nationales du Québec, Bibliothèque nationale de France, 
Canadian Center for Architecture, Canadian Museum  
of History, CERN, Château de Versailles, Cité de l’architecture 
et du patrimoine – Centre d’archives d’architecture 
contemporaine, École nationale des ponts et chaussées, 
Fondation Le Corbusier, Frac Centre-Val-de-Loire,  
Galerie Jeanne Bucher Jaeger, Gamma Rapho, Getty Images, 
Jimmy Carter Library, Library of Congress, Luma Arles,  
Magnum Photos, MIT Museum, Musée de la batellerie  
et des voies navigables – Conflans-Sainte-Honorine,  
Musée de Bretagne, Musée national d’art moderne –  
Centre Pompidou, Musée d’Orsay, NASA, Nationalmuseum – 
Stockholm, Oklahoma Historical Society, Paris Musées/ 
Musée Carnavalet – Histoire de Paris, Port of Aalborg,  
Royal Institute of British Architects, Réunion des musées 
nationaux, Royal Collection Trust, Scala Archives, Smithsonian 
Institution, University of Toronto – Robarts Library, The U.S. 
National Archives, Wisconsin Historical Society ;

et plus particulièrement : 
Michael Amery, Quitterie Amiel, Chloë Ballyn, Olivier  
Barbet, Thomas Bellanger, Chiara Bennati, Nolwen Bogaert,  
Clarisse Bourgeois, DeCarlos Boyd, Valérie Bruandet, 
Charlotte Brussieux, Vanille Busin, Stefania Canta, Brian Dalby 
Rasmussen, Elise Debacker, Peter Deeney, Arnaud Dercelles, 
Hervé Frisof, Antoni Garcés, Anaïs Gerard, Adrià Goula,  
Erik Grove-Nielsen, Karen Lawson, Ferdinand Ludwig,  
Roberto Maffei, Marianne Majerus, Lisa Marine, Mhairi  
Martino, Courtney Matthews, Claire Michaud, Marc Montagne,  
Eva Moudar, Jean-Christophe Nault, Claus Nybroe, Daniel 
Partridge, Jennifer Pearce, Céline Pereira, Florencia Pierri,  
Hugh Piggott, Alessandra Pinzani, Bernard Plattner,  
Vincent Prévost, Alexandre Ragois, Isabelle Sadys,  
Sophie de Saint-Phalle, Philippe Samyn, Guillaume  
Saquet, Jelle Seegers, Bennet Smith, Elena Spadavecchia,  
Maja Thordahl Schou, Jérôme Viardot, Anthony Wilkinson, 
Agnès de Zolt.

Raphaël Ménard remercie chaleureusement Alexandre Labasse,  
à l’initiative de ce projet et l’équipe du Pavillon de l’Arsenal.

Énergies légères est pour partie issue d’Énergie, Matière, 
Architecture, doctorat soutenu par Raphaël Ménard en 2018,  
et à ce titre, ce dernier salue Robert Le Roy et Mindjid Maizia  
pour leurs accompagnements et leurs conseils. 

En amont aussi, des énergies amicales et précieuses :  
Jean-François Blassel, Maurizio Brocato (†2023), Julien Choppin, 
Nicola Delon, Panos Mantziaras, Sara Formery, Jean Sébastien 
Lagrange, Philippe Bihouix, Laurent Grimaud et les anciens 
collègues d’Elioth. 

Remerciements tout particuliers aux énergies indispensables : 
Anne-Sophie Harnisch, Camille et Paul. 

Le Pavillon de l’Arsenal et Raphaël Ménard adressent leurs 
remerciements tout particuliers au Groupe EDF pour son soutien.

Exposition créée par le Pavillon de l’Arsenal, 
Centre d’architecture et d’urbanisme de Paris
Association Loi de 1901

Patrick Bloche
Président 

Commissariat général
 Pavillon de l’Arsenal
Marion Waller

Directrice générale
Marianne Carrega

architecte, Adjointe à la Directrice générale, 
Directrice des éditions
 

Expositions 
Jean-Sébastien Lebreton

architecte, Directeur des expositions  
Sophie Civita

designer, chargée de production 
Mathilde Charles

architecte, chargée de production 
Pablo Fillit

architecte, chargé de production  
avec Manon Marchand et Arthur Harricot

 
Documentation  
Léa Baudat

responsable de la documentation  
Valentine Schmitt

chargée de documentation 
 
Communication et publics 
Estelle Sabatier

Directrice des publics, de la communication, 
des évènements et du numérique  

Éline Latchoumy
designer, chargée de communication digitale 

Marie Gagnaire
chargée de communication 

Camille Surribas
chargée de communication et des événements 
 

Librairie-boutique  
Carles Hillairet

responsable de la librairie 
Luc Teysseire van Hoegaerden

assistant libraire
 

Comptabilité  
Frédérique Thémia
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Voir l’énergie autrement, dessiner l’invisible, mesurer 
l’impondérable rendre le monde plus « léger », le libérer  
des énergies fossiles et relever le défi de l’habitabilité de notre 
planète. Un projet fou, digne de Don Quichotte affrontant  
les moulins à vent !
 Le vivant, l’hydraulique, l’éolien, le solaire, la géothermie,  
les fossiles, le nucléaire… autant de types d’énergie  
dont la conversion nécessite la construction d’architectures 
spécifiques, représentant une part des 30 000 milliards 
de tonnes de matières créées par l’humanité. Ces formes 
indispensables aux activités humaines convoquent  
la consommation de ressources, en amont, et nos usages,  
en aval.
 L’exposition « Énergies légères » s’attache à « peser »  
les architectures de l’énergie : la masse d’une centrale 
nucléaire, la lourdeur d’une retenue d’eau, le poids  
de la machine à vapeur, l’embonpoint de la voiture électrique…  
Elle se concentre sur les usages et les formes de l’énergie, 
ausculte les constructions impliquées dans le cycle  
de l’énergie et leur intégration dans le paysage.
 Suivant une approche historique, contemporaine  
et prospective, « Énergies légères » explore les relations 
mouvementées entre formes et énergie et révèle l’empreinte 
territoriale et environnementale de ces architectures.
 L’exposition invite aussi à imaginer de nouvelles formes  
de l’énergie, sobres, simples, désirables, à juste échelle  
et respectueuses des espaces naturels – en deux mots,  
plus légères. 

Raphaël Ménard, architecte,  
ingénieur, docteur en architecture

« Lever de terre », photographie prise depuis l’orbite lunaire par William Anders durant la mission Apollo 8,  
24 décembre 1968 © NASA/Bill Anders (via Wikimedia commons)

Puissance en watt (W)  
correspond à un flux énergétique  
c’est à dire la quantité d’énergie  
qui transite pendant un temps donné

300 000
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un avion à 900 km/h (valeur par passager) 

une voiture à essence à 120 km/h (valeur moyenne)
une voiture à essence (valeur moyenne) 

une voiture électrique à 120 km/h (valeur moyenne)
une chaudière individuelle à gaz (valeur maximale)

un TGV à 300 km/h (valeur par passager) 
une voiture électrique (valeur moyenne) 

un four domestique (valeur maximale) 
un grille-pain (valeur maximale)  

un quartier de tours de bureaux (valeur moyenne par m² au sol, tous usages énergétiques)
le rayonnement solaire (valeur maximale sur 1 m² au sol)

une éolienne soumise à un vent de 50 km/h (valeur par m² de rotor et des trois pales en mouvement)
une centrale nucléaire (valeur moyenne par m² d’installation) 

un cheval de trait au travail (valeur moyenne) 
un cycliste lors d’un sprint (valeur moyenne)

un panneau solaire photovoltaïque (valeur maximale par m²) 
un vélo à assistance électrique (valeur maximale)  

le rayonnement solaire dans le monde (valeur moyenne sur 1 m² au sol)
le rayonnement solaire en France (valeur moyenne sur 1 m² au sol) 

le rayonnement solaire à Paris (valeur moyenne sur 1 m² au sol)
le métabolisme d’un humain (valeur moyenne) 

le rayonnement solaire à Helsinki (valeur moyenne sur 1 m² au sol) 
une éolienne soumise à un vent de 20 km/h (valeur par m² de rotor et des trois pales en mouvement) 

un cycliste à 15 km/h (valeur de la puissance développée) 
un réfrigérateur (valeur moyenne) 

les vingt arrondissements de Paris (valeur moyenne par m² au sol, tous usages énergétiques) 
un ordinateur portable (valeur moyenne) 

un panneau solaire photovoltaïque (valeur moyenne par m² de panneau) 
un logement ancien (valeur moyenne par m² au sol, tous usages énergétiques) 

un double vitrage exposé au sud, à Paris (valeur moyenne par m²) 
un smartphone (valeur moyenne) 

le territoire français (valeur moyenne par m² au sol, tous usages énergétiques)
un champ de blé (valeur moyenne par m² au sol)

l’humanité (valeur moyenne par m² de la surface des continents, tous usages énergétiques)
l’humanité (valeur moyenne par m² de la surface du globe, tous usages énergétiques) 

toise des énergies 
Que savons-nous de ce que nous consommons quotidiennement 
– à commencer par les besoins énergétiques de notre 
métabolisme – et des quantités d’énergie produites autour  
de nous ? Si un ordre de grandeur du poids de notre 
environnement est facile à estimer, les énergies en jeu, moins 
palpables, souvent invisibles, sont plus difficiles à appréhender.
 Offrant quelques repères qui hiérarchisent les différentes 
puissances convoquées par certains de nos usages courants, 
cette « toise des énergies » donne ainsi une échelle des flux 
produits par un cycliste, une centrale nucléaire, une éolienne, 
un panneau solaire, un cheval de trait…
 L’unité est le watt (W), en référence à l’ingénieur écossais 
James Watt (1736-1819), dont les recherches ont contribué  
au développement de la machine à vapeur.

Nota : les puissances indiquées sont des valeurs maximales  
ou des moyennes. Elles sont rapportées à l’usage (1 individu  
ou 1 objet) ou à l’unité de surface (1 m²)

60x150 60x150



Exposition itinérante 2023Travelling exhibition

LIGHTWEIGHT
ENERGY

ÉNERGIES
LÉGÈRES

Généalogie des formes de l’énergie
Genealogy of energy forms

Quelques architectures de l’énergie emblématiques, élaborées 
au fil du temps, à Paris, en France et dans le monde, sont 
rassemblées ici. Les objets, maquettes, peintures, dessins, 
photographies de ce panorama – non exhaustif – sont 
organisés selon les sept familles d’énergie auxquelles ces 
architectures appartiennent : cinq familles de flux (énergies  
du vivant, hydrauliques, éoliennes, solaires et géothermiques) ; 
deux familles de stock (énergies fossiles et nucléaires).
 Concevoir une fenêtre pour capter la chaleur du soleil  
en hiver ; s’insérer dans le mouvement d’une rivière et extraire 
une fraction de son énergie cinétique ; concentrer les rayons  
du soleil pour produire de la vapeur… voilà quelques 
programmes qui conditionnent géométries et matériaux, 
formes et usages, paysages et climats.
 Parcourir cette chronologie offre une « leçon de choses » 
qui permet de mieux comprendre la dualité énergie-matière 
des formes de l’énergie. Elle permet aussi de redécouvrir  
des architectures et des paysages d’un monde renouvelable, 
avant l’essor des énergies fossiles. Elle rappelle l’addition  
des nouveaux usages énergétiques, liés à l’ère  
thermo-industrielle, engendrant une multiplication par cinq  
de la consommation moyenne par habitant. Elle révèle  
que notre société s’est construite sur un principe d’accumulation,  
et qu’architectures et paysages contemporains résultent 
de la somme de nos usages énergétiques et de leurs impacts 
environnementaux.

généalogie des formes  
de l’énergie

Cette arborescence explicite les parentés des différentes 
formes de l’énergie, depuis l’origine de l’univers jusqu’aux  
sept grandes familles terrestres de l’énergie. Elle fait  
apparaître leur proximité, leur interdépendance et détaille 
les architectures de l’énergie construites, exploitées,  
parfois abandonnées.

solaires

solaires
renouvelables

solaires non
renouvelables

nucléaires

big bang systèmes à faible profondeur : caves, puits provençaux, puits canadiens
échangeurs enterrés avec pompes à chaleur
centrales géothermiques de moyenne à grande profondeur

centrales à plutonium, thorium (fission)
centrales à uranium, MOX (fission)
centrales à fusion (tokamaks et prototypes)

poêles à charbon
machines à vapeur au charbon
centrales à charbon
chaudières et brûleurs à gaz
centrales et unités de stockage à gaz
poêles, lampes, chaudières à pétrole
moteurs (à combustion interne, à réaction)
centrales à fioul

non solaires  
et renouvelables

champs, forêts et cultures
forces humaines et animales
feux, cheminées, poêles et centrales à biomasses

énergies du vivant

moulins au fil de l’eau
centrales marémotrices et énergies marines
grand hydraulique et barrages

énergies hydrauliques

énergies géothermiques

énergies fossiles

énergies nucléaires

fenêtres et serres
murs trombe et capteurs à air
toits blanchis et protections solaires
capteurs thermiques à eau et sous vide
solaire thermique à concentration (loupes, miroirs)
centrales thermodynamiques
photovoltaïque intégré au bâti
fermes photovoltaïques (au sol, agrivoltaïque)

énergies solaires

moulins à vent et éoliennes à trainée
éoliennes modernes

énergies éoliennes

généalogie des formes  
de l’énergie
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Relier & Stocker
Connect and stock

relier et stocker

« “Fougere” electricity pylon for Electricite  
de France (EDF) », gravure de Ian Ritchie, 2000. Pylônes 
électriques à très haute tension « f » – fougère conçus 
dans le cadre d’un concours lancé par EDF, Ian Ritchie 
Architects, RFR, architectes, et Kathryn Gustafson, 
paysagiste, 1995 © Royal Academy of Arts

Pylônes électriques haute tension, à Nijni Novgorod (Russie), Vladimir Choukhov, ingénieur, 1927-1929. 
Photographie d’Igor Kazus, 1988 © Igor Kazus, via Wikimedia Commons

« Villiers-sur-Saulnot » [transformateur EDF], Pays de Lure (Bourgogne-Franche-Comté), 2019. Photographie extraite de l’Atlas des Régions Naturelles (ARN),  
Éric Tabuchi et Nelly Monnier

Carte « Production et transport de l’énergie électrique en France », dans 
L’Architecture d’Aujourd’hui, nº 7 (L’Électricité dans le bâtiment), juillet 1936 
© L’Architecture d’Aujourd’hui

International movement of crude petroleum and products, 1937 [Mouvements internationaux de pétrole brut  
et de produits dérivés], carte éditée par le département d’État des États-Unis, 1947 © BnF

De la production à l’usage, l’énergie réclame ses tuyaux,  
ses câbles, ses lieux de stockage et de distribution. Bois, charbon,  
gaz, pétrole, essence, électricité, hydrogène, biométhane sont 
indissociables des architectures qui les entreposent et des 
réseaux qui les acheminent : il en est ainsi des gazomètres, 
édifiés dès le début du XIXe siècle et souvent en milieu urbain, 
des 10 000 stations d’essence encore présentes en France,  
du transport fluvial du bois…
 Au XXe siècle, l’acheminement de l’électricité donne 
naissance à de nouvelles typologies. Des structures métalliques 
légères, des lignes électriques, des postes de transformation 
scandent les routes, jalonnent les rues. Architectes et ingénieurs 
s’en emparent : dès 1929, l’ingénieur Vladimir Choukhov a réalisé 
des pylônes de 130 mètres de haut, à Nijni Novgorod, en Russie ; 
plus récemment, en 1995, la paysagiste américaine Kathryn 
Gustafson et l’architecte britannique Ian Richie (agence RFR) ont 
conçu un pylône à très haute tension, de forme courbe (en « f »).
 En France, aujourd’hui, le réseau de transport d’électricité 
comporte près de 100 000 kilomètres de lignes et environ 
150 000 pylônes. Le développement des énergies renouvelables,  
la fluctuation de leur production et leur impact grandissant  
sur les paysages et l’environnement, l’électrification croissante  
des usages – notamment la mobilité électrique, qui requiert 
des points de charge nombreux et accessibles – appellent de 
nouvelles réflexions sur les réseaux et les stockages. L’évolution 
des usages domestiques engage des typologies plus légères, 
adaptées aux énergies locales (méthaniseurs, réservoirs 
d’hydrogène, batteries électriques, stockages chaud ou froid, etc.).

60x150

Débats, luttes et controverses
Debates, struggles and controversies

120x150
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À l’heure d’un changement de régime énergétique, de l’aspiration 
à un futur post-carbone, une meilleure compréhension  
des enjeux actuels entre énergies et matières est essentielle 
pour prendre part au débat sur les nécessaires transformations 
de notre société. L’atlas propose ainsi une analyse  
de douze formes contemporaines et emblématiques des 
paysages français, chacune impliquée dans la consommation,  
la production, le stockage et le transport de l’énergie.
 Douze situations, objets architecturaux (ou sujets vivants) 
en lien avec l’énergie sont étudiés : centrale nucléaire,  
centrale à charbon, centrale hydroélectrique, éolienne terrestre,  
éolienne en mer, centrale solaire, photovoltaïque en toiture, 
cheval de trait, pompe à chaleur, chaudière à gaz, fenêtre, 
isolant. Ces architectures contemporaines sont « pesées »  
sur les plans de l’énergie et de la matière et étudiées du point  
de vue de leur impact spatial et environnemental.
 Deux couleurs différencient le couple énergie-matière 
(bleu-rouge) dans ces représentations. Classés par échelle 
spatiale décroissante, ces ouvrages sont chacun  
décrits et examinés selon des critères communs : leur 
fonctionnement, leur place dans l’économie mondiale, leurs 
typologies, leur durabilité, enfin les promesses qu’ils engagent  
et les controverses dont ils font l’objet. À vocation didactique, 
cet atlas réunit des formes qui semblaient a priori  
peu comparables. Il est un premier pas vers la constitution  
d’un catalogue pratique des formes de l’énergie.

atlas des architectures  
de l’énergie

60x150

Atlas des architecture de l’énergie
Architectural energy atlas

Énergies fossiles Électricité

61 % 25 % 14 %
Répartition de la consommation d’énergie fi nale en France en 2022 et consommation d’énergie fi nale par types d’énergies en France en 2022, en TWh/an

chaleur 
commercialisée 46

énergie renouvelable 
thermique 184

solaire 17,3

éolien 35,4

gaz 41

hydraulique 46,1

nucléaire 259,4

charbon 14

gaz naturel 288

produits pétroliers raffi  nés 711

fi oul 2
charbon 2,7

thermique renouvelable et déchets 9,9
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190 000 MW
Consommation fi nale en France en 2022

1 700 TWh/an

Consommation énergétique en France
Se loger, travailler, se déplacer, se chauff er, se rafraîchir, 
se nourrir, fabriquer des objets à partir de matières premières… 
Tous ces besoins et activités humaines consomment 
de l’énergie. En France, le secteur résidentiel et tertiaire est 
le plus consommateur d’énergie, suivi par ceux des transports, 
de l’industrie et, pour une part plus faible, de l’agriculture 
et de la pêche. L’énergie consommée provient de combustibles 
liquides, de la chaleur (produite à partir des énergies 
renouvelables et de déchets) et de l’électricité. 

1 351 MW1 351 MW
Puissance moyenne max.Puissance moyenne max.

00

Puissance moyenne totale en France en 2022Puissance moyenne totale en France en 2022

190 000 MW190 000 MW
Consommation fi nale en France en 2022Consommation fi nale en France en 2022

1 700 TWh/an1 700 TWh/an

Un quart de l’énergie fi nale est consommé sous forme 
d’électricité, dont la production est majoritairement assurée 
par le nucléaire et les énergies renouvelables. La répartition 
de la consommation d’énergie sur le territoire est hétérogène : 
concentrée autour des industries chimiques, de métallurgie, 
ainsi que le long des grands axes routiers, et plus diff use 
dans le secteur résidentiel et tertiaire. D’ici 2050, la France 
s’est engagée à réduire de 50 % sa consommation d’énergie 
fi nale par rapport à 2012 et à atteindre 33 % d’énergies 
renouvelables dans la consommation fi nale brute d’énergie.
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Aujourd’hui, les énergies fossiles représentent 77 %  
de la demande d’énergie, les renouvelables 13 %, la biomasse 
traditionnelle 6 % et le nucléaire 4 %. En cent cinquante ans,  
la demande individuelle a quadruplé, la population mondiale  
a quintuplé et la consommation globale a été multipliée  
par vingt.
 La soutenabilité de nos sociétés suppose de réduire 
fortement les dépenses d’énergie. En France, comme dans 
la plupart des pays riches, l’empreinte énergétique est très 
élevée. Pour réussir le pari de la neutralité carbone, préserver 
l’habitabilité terrestre, le rythme de décroissance des 
émissions de gaz à effet de serre doit être au minimum de 5 % 
chaque année. Pour franchir la ligne d’arrivée, la sobriété  
est un levier indispensable, le plus immédiat, le plus accessible  
et le moins cher.
 D’abord, limiter (voire renoncer quand c’est possible)  
aux usages les plus dépendants des énergies fossiles : 
voiture, avion, chauffage aux combustibles fossiles… Plusieurs 
scénarios (Ademe, négaWatt…) proposent des feuilles  
de route de « descente énergétique », une « France à moins  
de 1 000 térawattheures » permettant de réduire les densités 
de consommation (0,2 watt par mètre carré à l’échelle de 
l’Hexagone). Des solutions sont à portée de main, privilégiant 
la légèreté, la réversibilité, la sobriété, le respect du vivant 
et la beauté des paysages ; des « poupées gigognes de 
convergence » entre offre et demande, entre formes et usages. 

demain sans énergies 
fossiles 
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6 paysages post-carbone
6 post-carbone landscapes

Exposition itinérante 2023Travelling exhibition

Partant de six lieux de l’ordinaire constituant un imaginaire 
commun – deux plaines agricoles, les toits parisiens, les bords 
de Seine, un quartier pavillonnaire, un intérieur –, cette dernière 
partie esquisse des lendemains post-carbone. Ces six scènes 
du quotidien, chacune située en Île-de-France, intègrent de 
discrètes modifications : une éolienne, du mobilier climatique, 
des activités industrielles soutenables, des formes de mobilité 
légère, etc. Autant d’architectures et de pratiques énergétiques 
qui peuvent être transposables ailleurs et qui, au fil du temps, 
sous l’effet de leur addition, renouvèlent subtilement  
les paysages.
 Chaque scène illustre un changement des usages et décrit 
des capacités productives jusque-là peu explorées, signe 
d’une convergence entre une demande énergétique de plus 
en plus tournée vers l’électricité et une production locale  
et décarbonée. En région Île-de-France, du fait de la densité 
de population (près de dix fois supérieure à la moyenne 
hexagonale), l’autonomie est plus difficilement atteignable. 
Mais la (re)connexion à des énergies locales, la mesure  
de la valeur de l’énergie par chaque citoyen, la dimension 
politique de cette transformation et les enjeux esthétiques 
qu’elle suscite sont autant d’occasions de faire émerger  
de nouveaux usages autour de nouvelles activités industrielles, 
artisanales et agricoles. Une reterritorialisation de l’énergie,  
de ses métiers et des savoirs. 

six paysages  
post-carbone
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Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes dans 
l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, légers, 
branchés au bâti, des pavillons transformés par leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra  
de se déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe 
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon 
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé » 
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins  
de 400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre, 
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son moteur 
à essence de 1967 pour une motorisation électrique et sa batterie. 
Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près de 1 000 litres 
d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes de CO₂ par an)  
est devenue une mobilité à énergie positive – l’électricité provenant 
des installations d’énergies renouvelables locales au coût nul.
 Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux sont 
protégés temporairement par une couverture de survie maintenue 
entre battant et châssis, permettant de réduire la température  
de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire à 2 000 watts 
qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin, une éolienne 
autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet de la brise.  
Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent la toiture existante. 
Ils assurent une production de 2 000 kWh d’électricité par an,  
qui sont autoconsommés et génèrent une économie annuelle de 
l’ordre de 500 euros. Un pavillon est pourvu d’une pompe à chaleur 
installée sur son pignon ; elle est venue remplacer l’ancienne 
chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre dépendance  
à l’automobile en zones suburbaines. Elles contribuent également  
à une reconnexion énergétique entre le bâti et la mobilité  
et à une nouvelle proximité entre voisins.

le quartier pavillonaire
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Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg
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C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon  
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température s’élève 
à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du « retournement 
énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non du sol), de nouveaux 
dispositifs, tels que la solarisation des toits métropolitains,  
la ventilation naturelle ou l’adaptation colorimétrique, ponctuent  
la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires.  
Leurs souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent  
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé par 
des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble accroît  
la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées solaires », 
aisément installées par les copropriétés, permettent de « solariser » 
rapidement les existants et renforcent le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent par 
d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre une solution 
au remplacement des chaudières individuelles à gaz et éloigne  
la nuisance acoustique en parties hautes des constructions. 
Inversé, le même système délivre du froid en situation caniculaire 
(dans l’appartement d’une personne fragile par exemple) ;  
la chaleur « pompée » est alors rejetée sur la canopée, loin de la rue, 
permettant ainsi de limiter l’effet d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique parisien. 
Certaines verrières ont été badigeonnées de blanc de Meudon  
(à base de craie), d’autres équipées de couvertures de survie 
réfléchissantes, dans le but de réduire les apports solaires et ainsi  
modérer les températures dans les espaces situés sous  
les toits. Les couvertures de toiture en zinc ont été éclaircies  
(par un traitement particulier du métal), tandis que les toits plats 
sont tapissés de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons. L’un des 
balcons est doté d’une marquise productive pour davantage 
d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur, un arrêté  
municipal autorise dorénavant le séchage du linge en extérieur,  
afin de restreindre l’usage des séchoirs électriques, 
particulièrement énergivores.

les toits
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Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²
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Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture énergétique. 
Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres au-dessus du sol, 
le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est diffus et baigne le paysage 
d’un flux de 550 W/m². Une « grille aérosolaire », de l’agrivoltaïque 
« augmenté », a été installée sur quelques hectares. Chaque 
éolienne à axe vertical produit une puissance d’environ 2 000 watts. 
Les panneaux photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. 
Chaque travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des stocks 
d’énergie (déchets de biomasse valorisés en biométhane)  
ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures  
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie (digesteur  
à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.) ou encore être 
adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes (à axe horizontal  
par exemple). La grille aérosolaire est un système léger, capable  
de produire un flux moyen équivalent à 25 à 30 W/m², soit une 
densité de production de l’ordre de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité 
par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques ares 
à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies territoriales, 
comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes Superstudio 
(Le Monument continu, 1969) ou l’Italien Andrea Branzi (Agronica, 
1995-1997) avec leurs modèles utopiques. Ce paysage post-
carbone participe à la mutation des sites agricoles afin de renforcer 
leur résilience. Avec des techniques simples, accessibles  
et réparables, la grille aérosolaire est appropriable, adaptable  
et transformable par des paysans « énergiculteurs ».

la plaine agricole
Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²
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C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ; à 100 mètres,  
sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice de chacune  
des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie du vent en formant  
un disque de plus de 6 000 m² et génère une puissance proche  
de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 3 MW de puissance 
électrique et possède un rendement de conversion de près  
de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent trois 
leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, plutôt 
qu’un unique encastrement du mât par une lourde fondation 
de béton. La structure conique de la partie basse du mât et ses 
multiples liaisons au sol permettent de « poser » ces éoliennes 
avec finesse. Les socles surélevés forment une toiture d’environ 
1 000 m² ; ils accueillent une grande variété d’activités  
et libèrent l’horizon. 
 Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection ou de 
stabulation. Les machines agricoles y sont abritées et rechargées 
en électricité. D’autres usages peuvent aussi y prendre place,  
tel le stockage d’« hydrogène vert » qui est produit par électrolyse  
en cas de surproduction éolienne, biométhane des sous-produits 
de la biomasse, etc. En lisière de la route, ces éoliennes deviennent 
des stations-service d’énergies et accueillent les véhicules  
le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures créent des 
usages inédits et de nouvelles formes d’appropriation des sites : 
leur géométrie, leurs matériaux de couverture (ardoises, tuiles, 
chaumes, etc.) sont choisis en fonction du territoire d’implantation. 
Le mât, la nacelle et les pales se teintent avec subtilité pour  
se fondre avec les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

l’horizon 
Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

1

1

2 23 3

4

120x150

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec le Loing,  
il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à Saint-Mammès, 
en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc de colline, un train 
de marchandises – offrant un exemple de solution logistique 
décarbonée. Sur le rivage du fleuve, une scierie flottante a pris 
place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont entreposés  
sur la première. La deuxième abrite, sous une structure 
transparente et légère, la scierie et les outils de découpe. L’étuve  
est installée dans la troisième barge ; ses panneaux 
photovoltaïques à concentration suivent la course du soleil  
et produisent de la chaleur à plus de 150 °C. Une chaudière 
utilisant les déchets de bois de la scierie complète les besoins 
énergétiques. Les hydroliennes, accrochées aux deux bras 
repliables de la barge centrale, continuent de créer de l’électricité. 
Celle-ci est stockée dans des batteries électriques qui assureront 
l’énergie mécanique nécessaire, le lendemain matin, à la reprise 
d’activité. On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner les éoliennes 
à axe vertical. Ces dernières, situées dans l’exostructure des 
pylônes électriques, génèrent jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines 
péniches sont équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

le fleuve
Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin  
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur dans 
un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace a été 
reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est à sa 
table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ; le chauffage 
collectif a été réduit : à la charge des occupants de compléter  
(ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis ont 
trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment des « couches 
gigognes » qui isolent et préservent la chaleur corporelle. Au sol, 
un tapis chauffant apporte quelques watts supplémentaires dans 
la pièce. Une « table climatique », dont l’inertie thermique a été 
augmentée dans l’épaisseur de son plateau (grâce aux matériaux 
à changement de phase [MCP]), contribue à une atmosphère 
agréable ; tout comme les étagères, restituant un peu de la 
chaleur accumulée dans la journée. À la nuit tombée, les doubles-
rideaux isolants réduisent les effets de paroi froide, complètent 
le calfeutrement de la baie et limitent les déperditions d’énergie. 
Quelques mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, 
plaids) procurent à l’étudiante une sensation de confort.
 À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs, des 
résidences construites dans les mêmes décennies. Sur certains 
toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – sont installés 
des réservoirs d’eau métallisés, auxquels sont adjointes de petites 
éoliennes à axe vertical (des rotors lents de type Savonius).  
Ces citernes stockent et restituent la chaleur générée par la rotation 
de l’éolienne sous le vent. Ces cuves complètent la production 
thermique des copropriétés en se greffant sur le réseau existant ; 
un système simple pour augmenter l’autosuffisance en chaleur du 
résidentiel collectif. Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires 
fixés aux balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est 
directement autoconsommée dans les logements. Les résidents 
s’approprient de nouvelles formes d’énergie, à l’intérieur comme 
à l’extérieur, et participent à l’émergence d’un aménagement 
énergétique novateur à l’échelle des foyers et des copropriétés.

un intérieur en ville 
Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris stockage d’eau
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6 paysages post-carbone
6 post-carbone landscapes

Partant de six lieux de l’ordinaire constituant un imaginaire 
commun – deux plaines agricoles, les toits parisiens, les bords 
de Seine, un quartier pavillonnaire, un intérieur –, cette dernière 
partie esquisse des lendemains post-carbone. Ces six scènes 
du quotidien, chacune située en Île-de-France, intègrent de 
discrètes modifications : une éolienne, du mobilier climatique, 
des activités industrielles soutenables, des formes de mobilité 
légère, etc. Autant d’architectures et de pratiques énergétiques 
qui peuvent être transposables ailleurs et qui, au fil du temps, 
sous l’effet de leur addition, renouvèlent subtilement  
les paysages.
 Chaque scène illustre un changement des usages et décrit 
des capacités productives jusque-là peu explorées, signe 
d’une convergence entre une demande énergétique de plus 
en plus tournée vers l’électricité et une production locale  
et décarbonée. En région Île-de-France, du fait de la densité 
de population (près de dix fois supérieure à la moyenne 
hexagonale), l’autonomie est plus difficilement atteignable. 
Mais la (re)connexion à des énergies locales, la mesure  
de la valeur de l’énergie par chaque citoyen, la dimension 
politique de cette transformation et les enjeux esthétiques 
qu’elle suscite sont autant d’occasions de faire émerger  
de nouveaux usages autour de nouvelles activités industrielles, 
artisanales et agricoles. Une reterritorialisation de l’énergie,  
de ses métiers et des savoirs. 

six paysages  
post-carbone

60x150

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes dans 
l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, légers, 
branchés au bâti, des pavillons transformés par leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra  
de se déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe 
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon 
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé » 
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins  
de 400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre, 
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son moteur 
à essence de 1967 pour une motorisation électrique et sa batterie. 
Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près de 1 000 litres 
d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes de CO₂ par an)  
est devenue une mobilité à énergie positive – l’électricité provenant 
des installations d’énergies renouvelables locales au coût nul.
 Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux sont 
protégés temporairement par une couverture de survie maintenue 
entre battant et châssis, permettant de réduire la température  
de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire à 2 000 watts 
qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin, une éolienne 
autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet de la brise.  
Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent la toiture existante. 
Ils assurent une production de 2 000 kWh d’électricité par an,  
qui sont autoconsommés et génèrent une économie annuelle de 
l’ordre de 500 euros. Un pavillon est pourvu d’une pompe à chaleur 
installée sur son pignon ; elle est venue remplacer l’ancienne 
chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre dépendance  
à l’automobile en zones suburbaines. Elles contribuent également  
à une reconnexion énergétique entre le bâti et la mobilité  
et à une nouvelle proximité entre voisins.

le quartier pavillonaire
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Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon  
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température s’élève 
à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du « retournement 
énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non du sol), de nouveaux 
dispositifs, tels que la solarisation des toits métropolitains,  
la ventilation naturelle ou l’adaptation colorimétrique, ponctuent  
la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires.  
Leurs souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent  
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé par 
des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble accroît  
la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées solaires », 
aisément installées par les copropriétés, permettent de « solariser » 
rapidement les existants et renforcent le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent par 
d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre une solution 
au remplacement des chaudières individuelles à gaz et éloigne  
la nuisance acoustique en parties hautes des constructions. 
Inversé, le même système délivre du froid en situation caniculaire 
(dans l’appartement d’une personne fragile par exemple) ;  
la chaleur « pompée » est alors rejetée sur la canopée, loin de la rue, 
permettant ainsi de limiter l’effet d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique parisien. 
Certaines verrières ont été badigeonnées de blanc de Meudon  
(à base de craie), d’autres équipées de couvertures de survie 
réfléchissantes, dans le but de réduire les apports solaires et ainsi  
modérer les températures dans les espaces situés sous  
les toits. Les couvertures de toiture en zinc ont été éclaircies  
(par un traitement particulier du métal), tandis que les toits plats 
sont tapissés de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons. L’un des 
balcons est doté d’une marquise productive pour davantage 
d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur, un arrêté  
municipal autorise dorénavant le séchage du linge en extérieur,  
afin de restreindre l’usage des séchoirs électriques, 
particulièrement énergivores.

les toits
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Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture énergétique. 
Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres au-dessus du sol, 
le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est diffus et baigne le paysage 
d’un flux de 550 W/m². Une « grille aérosolaire », de l’agrivoltaïque 
« augmenté », a été installée sur quelques hectares. Chaque 
éolienne à axe vertical produit une puissance d’environ 2 000 watts. 
Les panneaux photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. 
Chaque travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des stocks 
d’énergie (déchets de biomasse valorisés en biométhane)  
ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures  
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie (digesteur  
à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.) ou encore être 
adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes (à axe horizontal  
par exemple). La grille aérosolaire est un système léger, capable  
de produire un flux moyen équivalent à 25 à 30 W/m², soit une 
densité de production de l’ordre de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité 
par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques ares 
à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies territoriales, 
comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes Superstudio 
(Le Monument continu, 1969) ou l’Italien Andrea Branzi (Agronica, 
1995-1997) avec leurs modèles utopiques. Ce paysage post-
carbone participe à la mutation des sites agricoles afin de renforcer 
leur résilience. Avec des techniques simples, accessibles  
et réparables, la grille aérosolaire est appropriable, adaptable  
et transformable par des paysans « énergiculteurs ».

la plaine agricole
Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²
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C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ; à 100 mètres,  
sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice de chacune  
des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie du vent en formant  
un disque de plus de 6 000 m² et génère une puissance proche  
de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 3 MW de puissance 
électrique et possède un rendement de conversion de près  
de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent trois 
leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, plutôt 
qu’un unique encastrement du mât par une lourde fondation 
de béton. La structure conique de la partie basse du mât et ses 
multiples liaisons au sol permettent de « poser » ces éoliennes 
avec finesse. Les socles surélevés forment une toiture d’environ 
1 000 m² ; ils accueillent une grande variété d’activités  
et libèrent l’horizon. 
 Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection ou de 
stabulation. Les machines agricoles y sont abritées et rechargées 
en électricité. D’autres usages peuvent aussi y prendre place,  
tel le stockage d’« hydrogène vert » qui est produit par électrolyse  
en cas de surproduction éolienne, biométhane des sous-produits 
de la biomasse, etc. En lisière de la route, ces éoliennes deviennent 
des stations-service d’énergies et accueillent les véhicules  
le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures créent des 
usages inédits et de nouvelles formes d’appropriation des sites : 
leur géométrie, leurs matériaux de couverture (ardoises, tuiles, 
chaumes, etc.) sont choisis en fonction du territoire d’implantation. 
Le mât, la nacelle et les pales se teintent avec subtilité pour  
se fondre avec les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

l’horizon 
Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques
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En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec le Loing,  
il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à Saint-Mammès, 
en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc de colline, un train 
de marchandises – offrant un exemple de solution logistique 
décarbonée. Sur le rivage du fleuve, une scierie flottante a pris 
place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont entreposés  
sur la première. La deuxième abrite, sous une structure 
transparente et légère, la scierie et les outils de découpe. L’étuve  
est installée dans la troisième barge ; ses panneaux 
photovoltaïques à concentration suivent la course du soleil  
et produisent de la chaleur à plus de 150 °C. Une chaudière 
utilisant les déchets de bois de la scierie complète les besoins 
énergétiques. Les hydroliennes, accrochées aux deux bras 
repliables de la barge centrale, continuent de créer de l’électricité. 
Celle-ci est stockée dans des batteries électriques qui assureront 
l’énergie mécanique nécessaire, le lendemain matin, à la reprise 
d’activité. On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner les éoliennes 
à axe vertical. Ces dernières, situées dans l’exostructure des 
pylônes électriques, génèrent jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines 
péniches sont équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

le fleuve
Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin  
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur dans 
un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace a été 
reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est à sa 
table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ; le chauffage 
collectif a été réduit : à la charge des occupants de compléter  
(ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis ont 
trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment des « couches 
gigognes » qui isolent et préservent la chaleur corporelle. Au sol, 
un tapis chauffant apporte quelques watts supplémentaires dans 
la pièce. Une « table climatique », dont l’inertie thermique a été 
augmentée dans l’épaisseur de son plateau (grâce aux matériaux 
à changement de phase [MCP]), contribue à une atmosphère 
agréable ; tout comme les étagères, restituant un peu de la 
chaleur accumulée dans la journée. À la nuit tombée, les doubles-
rideaux isolants réduisent les effets de paroi froide, complètent 
le calfeutrement de la baie et limitent les déperditions d’énergie. 
Quelques mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, 
plaids) procurent à l’étudiante une sensation de confort.
 À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs, des 
résidences construites dans les mêmes décennies. Sur certains 
toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – sont installés 
des réservoirs d’eau métallisés, auxquels sont adjointes de petites 
éoliennes à axe vertical (des rotors lents de type Savonius).  
Ces citernes stockent et restituent la chaleur générée par la rotation 
de l’éolienne sous le vent. Ces cuves complètent la production 
thermique des copropriétés en se greffant sur le réseau existant ; 
un système simple pour augmenter l’autosuffisance en chaleur du 
résidentiel collectif. Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires 
fixés aux balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est 
directement autoconsommée dans les logements. Les résidents 
s’approprient de nouvelles formes d’énergie, à l’intérieur comme 
à l’extérieur, et participent à l’émergence d’un aménagement 
énergétique novateur à l’échelle des foyers et des copropriétés.

un intérieur en ville 
Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris stockage d’eau

1 1

2

6 6 6

5
7

3

4

x 6 vidéos, 10’00 min
16:9(1080x1920), format .mp4

x 6 panneaux

Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris  
 stockage d’eau

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes  
dans l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, 
légers, branchés au bâti, des pavillons transformés par  
leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra de se 
déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe  
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon  
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé »  
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins de 
400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre,  
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son  
moteur à essence de 1967 pour une motorisation électrique  
et sa batterie. Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près  
de 1 000 litres d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes  
de CO₂ par an) est devenue une mobilité à énergie positive 
– l’électricité provenant des installations d’énergies renouvelables 
locales au coût nul.

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon 
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température 
s’élève à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du 
« retournement énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non 
du sol), de nouveaux dispositifs, tels que la solarisation  
des toits métropolitains, la ventilation naturelle ou l’adaptation 
colorimétrique, ponctuent la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires. Leurs 
souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent 
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé 
par des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble 
accroît la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées 
solaires », aisément installées par les copropriétés, permettent 
de « solariser » rapidement les existants et renforcent  
le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent  
par d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre  
une solution au remplacement des chaudières individuelles  
à gaz et éloigne la nuisance acoustique en parties hautes  
des constructions. Inversé, le même système délivre du froid 

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture 
énergétique. Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres 
au-dessus du sol, le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est 
diffus et baigne le paysage d’un flux de 550 W/m². Une « grille 
aérosolaire », de l’agrivoltaïque « augmenté », a été installée  
sur quelques hectares. Chaque éolienne à axe vertical 
produit une puissance d’environ 2 000 watts. Les panneaux 
photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. Chaque 
travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des  
stocks d’énergie (déchets de biomasse valorisés en 
biométhane) ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures 
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie 

C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ;  
à 100 mètres, sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice  
de chacune des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie  
du vent en formant un disque de plus de 6 000 m² et génère  
une puissance proche de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 
3 MW de puissance électrique et possède un rendement  
de conversion de près de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent 
trois leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, 
plutôt qu’un unique encastrement du mât par une lourde 
fondation de béton. La structure conique de la partie basse  
du mât et ses multiples liaisons au sol permettent de « poser » 
ces éoliennes avec finesse. Les socles surélevés forment  
une toiture d’environ 1 000 m² ; ils accueillent une grande variété 
d’activités et libèrent l’horizon. 

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec  
le Loing, il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à  
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc  
de colline, un train de marchandises – offrant un exemple  
de solution logistique décarbonée. Sur le rivage du fleuve,  
une scierie flottante a pris place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont 
entreposés sur la première. La deuxième abrite, sous  
une structure transparente et légère, la scierie et les outils  
de découpe. L’étuve est installée dans la troisième barge ;  
ses panneaux photovoltaïques à concentration suivent  
la course du soleil et produisent de la chaleur à plus de 150 °C.  
Une chaudière utilisant les déchets de bois de la scierie 
complète les besoins énergétiques. Les hydroliennes, 
accrochées aux deux bras repliables de la barge centrale, 
continuent de créer de l’électricité. Celle-ci est stockée dans 
des batteries électriques qui assureront l’énergie mécanique 
nécessaire, le lendemain matin, à la reprise d’activité.  
On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner  
les éoliennes à axe vertical. Ces dernières, situées  
dans l’exostructure des pylônes électriques, génèrent  
jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines péniches sont  
équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin 
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur 
dans un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace  
a été reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est 
à sa table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ;  
le chauffage collectif a été réduit : à la charge des occupants  
de compléter (ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis  
ont trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment  
des « couches gigognes » qui isolent et préservent la chaleur 
corporelle. Au sol, un tapis chauffant apporte quelques watts 
supplémentaires dans la pièce. Une « table climatique »,  
dont l’inertie thermique a été augmentée dans l’épaisseur  
de son plateau (grâce aux matériaux à changement de phase 
[MCP]), contribue à une atmosphère agréable ; tout comme 
les étagères, restituant un peu de la chaleur accumulée dans 
la journée. À la nuit tombée, les doubles-rideaux isolants 
réduisent les effets de paroi froide, complètent le calfeutrement 
de la baie et limitent les déperditions d’énergie. Quelques 
mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, plaids) 
procurent à l’étudiante une sensation de confort.

Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux  
sont protégés temporairement par une couverture de survie 
maintenue entre battant et châssis, permettant de réduire  
la température de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire  
à 2 000 watts qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin,  
une éolienne autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet 
de la brise. Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent  
la toiture existante. Ils assurent une production de 2 000 kWh 
d’électricité par an, qui sont autoconsommés et génèrent  
une économie annuelle de l’ordre de 500 euros. Un pavillon  
est pourvu d’une pompe à chaleur installée sur son pignon ;  
elle est venue remplacer l’ancienne chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre 
dépendance à l’automobile en zones suburbaines. Elles 
contribuent également à une reconnexion énergétique entre  
le bâti et la mobilité et à une nouvelle proximité entre voisins.

en situation caniculaire (dans l’appartement d’une personne 
fragile par exemple) ; la chaleur « pompée » est alors rejetée 
sur la canopée, loin de la rue, permettant ainsi de limiter l’effet 
d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique 
parisien. Certaines verrières ont été badigeonnées  
de blanc de Meudon (à base de craie), d’autres équipées  
de couvertures de survie réfléchissantes, dans le but de 
réduire les apports solaires et ainsi modérer les températures 
dans les espaces situés sous les toits. Les couvertures de 
toiture en zinc ont été éclaircies (par un traitement particulier 
du métal), tandis que les toits plats sont tapissés  
de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons.  
L’un des balcons est doté d’une marquise productive pour 
davantage d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur,  
un arrêté municipal autorise dorénavant le séchage du 
linge en extérieur, afin de restreindre l’usage des séchoirs 
électriques, particulièrement énergivores.

(digesteur à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.)  
ou encore être adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes 
(à axe horizontal par exemple). La grille aérosolaire est un 
système léger, capable de produire un flux moyen équivalent  
à 25 à 30 W/m², soit une densité de production de l’ordre  
de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques 
ares à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies 
territoriales, comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes 
Superstudio (Le Monument continu, 1969) ou l’Italien  
Andrea Branzi (Agronica, 1995-1997) avec leurs modèles 
utopiques. Ce paysage post-carbone participe à la mutation 
des sites agricoles afin de renforcer leur résilience. Avec 
des techniques simples, accessibles et réparables, la grille 
aérosolaire est appropriable, adaptable et transformable  
par des paysans « énergiculteurs ».

Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection  
ou de stabulation. Les machines agricoles y sont abritées  
et rechargées en électricité. D’autres usages peuvent aussi  
y prendre place, tel le stockage d’« hydrogène vert » qui  
est produit par électrolyse en cas de surproduction éolienne, 
biométhane des sous-produits de la biomasse, etc. En lisière 
de la route, ces éoliennes deviennent des stations-service 
d’énergies et accueillent les véhicules le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures  
créent des usages inédits et de nouvelles formes 
d’appropriation des sites : leur géométrie, leurs matériaux  
de couverture (ardoises, tuiles, chaumes, etc.) sont choisis  
en fonction du territoire d’implantatio. Le mât, la nacelle  
et les pales se teintent avec subtilité pour se fondre avec  
les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs,  
des résidences construites dans les mêmes décennies.  
Sur certains toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – 
sont installés des réservoirs d’eau métallisés, auxquels  
sont adjointes de petites d’éoliennes à axe vertical (des rotors 
lents de type Savonius). Ces citernes stockent et restituent  
la chaleur générée par la rotation de l’éolienne sous le vent.  
Ces cuves complètent la production thermique des copropriétés  
en se greffant sur le réseau existant ; un système simple pour  
augmenter l’autosuffisance en chaleur du résidentiel collectif. 
Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires fixés aux 
balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est  
directement autoconsommée dans les logements.  
Les résidents s’approprient de nouvelles formes d’énergie,  
à l’intérieur comme à l’extérieur, et participent à l’émergence 
d’un aménagement énergétique novateur à l’échelle  
des foyers et des copropriétés.

le quartier pavillonaire les toits la plaine agricole l’horizon le fleuve un intérieur en ville 

Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²

Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris  
 stockage d’eau

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes  
dans l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, 
légers, branchés au bâti, des pavillons transformés par  
leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra de se 
déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe  
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon  
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé »  
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins de 
400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre,  
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son  
moteur à essence de 1967 pour une motorisation électrique  
et sa batterie. Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près  
de 1 000 litres d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes  
de CO₂ par an) est devenue une mobilité à énergie positive 
– l’électricité provenant des installations d’énergies renouvelables 
locales au coût nul.

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon 
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température 
s’élève à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du 
« retournement énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non 
du sol), de nouveaux dispositifs, tels que la solarisation  
des toits métropolitains, la ventilation naturelle ou l’adaptation 
colorimétrique, ponctuent la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires. Leurs 
souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent 
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé 
par des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble 
accroît la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées 
solaires », aisément installées par les copropriétés, permettent 
de « solariser » rapidement les existants et renforcent  
le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent  
par d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre  
une solution au remplacement des chaudières individuelles  
à gaz et éloigne la nuisance acoustique en parties hautes  
des constructions. Inversé, le même système délivre du froid 

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture 
énergétique. Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres 
au-dessus du sol, le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est 
diffus et baigne le paysage d’un flux de 550 W/m². Une « grille 
aérosolaire », de l’agrivoltaïque « augmenté », a été installée  
sur quelques hectares. Chaque éolienne à axe vertical 
produit une puissance d’environ 2 000 watts. Les panneaux 
photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. Chaque 
travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des  
stocks d’énergie (déchets de biomasse valorisés en 
biométhane) ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures 
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie 

C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ;  
à 100 mètres, sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice  
de chacune des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie  
du vent en formant un disque de plus de 6 000 m² et génère  
une puissance proche de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 
3 MW de puissance électrique et possède un rendement  
de conversion de près de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent 
trois leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, 
plutôt qu’un unique encastrement du mât par une lourde 
fondation de béton. La structure conique de la partie basse  
du mât et ses multiples liaisons au sol permettent de « poser » 
ces éoliennes avec finesse. Les socles surélevés forment  
une toiture d’environ 1 000 m² ; ils accueillent une grande variété 
d’activités et libèrent l’horizon. 

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec  
le Loing, il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à  
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc  
de colline, un train de marchandises – offrant un exemple  
de solution logistique décarbonée. Sur le rivage du fleuve,  
une scierie flottante a pris place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont 
entreposés sur la première. La deuxième abrite, sous  
une structure transparente et légère, la scierie et les outils  
de découpe. L’étuve est installée dans la troisième barge ;  
ses panneaux photovoltaïques à concentration suivent  
la course du soleil et produisent de la chaleur à plus de 150 °C.  
Une chaudière utilisant les déchets de bois de la scierie 
complète les besoins énergétiques. Les hydroliennes, 
accrochées aux deux bras repliables de la barge centrale, 
continuent de créer de l’électricité. Celle-ci est stockée dans 
des batteries électriques qui assureront l’énergie mécanique 
nécessaire, le lendemain matin, à la reprise d’activité.  
On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner  
les éoliennes à axe vertical. Ces dernières, situées  
dans l’exostructure des pylônes électriques, génèrent  
jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines péniches sont  
équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin 
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur 
dans un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace  
a été reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est 
à sa table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ;  
le chauffage collectif a été réduit : à la charge des occupants  
de compléter (ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis  
ont trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment  
des « couches gigognes » qui isolent et préservent la chaleur 
corporelle. Au sol, un tapis chauffant apporte quelques watts 
supplémentaires dans la pièce. Une « table climatique »,  
dont l’inertie thermique a été augmentée dans l’épaisseur  
de son plateau (grâce aux matériaux à changement de phase 
[MCP]), contribue à une atmosphère agréable ; tout comme 
les étagères, restituant un peu de la chaleur accumulée dans 
la journée. À la nuit tombée, les doubles-rideaux isolants 
réduisent les effets de paroi froide, complètent le calfeutrement 
de la baie et limitent les déperditions d’énergie. Quelques 
mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, plaids) 
procurent à l’étudiante une sensation de confort.

Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux  
sont protégés temporairement par une couverture de survie 
maintenue entre battant et châssis, permettant de réduire  
la température de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire  
à 2 000 watts qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin,  
une éolienne autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet 
de la brise. Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent  
la toiture existante. Ils assurent une production de 2 000 kWh 
d’électricité par an, qui sont autoconsommés et génèrent  
une économie annuelle de l’ordre de 500 euros. Un pavillon  
est pourvu d’une pompe à chaleur installée sur son pignon ;  
elle est venue remplacer l’ancienne chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre 
dépendance à l’automobile en zones suburbaines. Elles 
contribuent également à une reconnexion énergétique entre  
le bâti et la mobilité et à une nouvelle proximité entre voisins.

en situation caniculaire (dans l’appartement d’une personne 
fragile par exemple) ; la chaleur « pompée » est alors rejetée 
sur la canopée, loin de la rue, permettant ainsi de limiter l’effet 
d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique 
parisien. Certaines verrières ont été badigeonnées  
de blanc de Meudon (à base de craie), d’autres équipées  
de couvertures de survie réfléchissantes, dans le but de 
réduire les apports solaires et ainsi modérer les températures 
dans les espaces situés sous les toits. Les couvertures de 
toiture en zinc ont été éclaircies (par un traitement particulier 
du métal), tandis que les toits plats sont tapissés  
de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons.  
L’un des balcons est doté d’une marquise productive pour 
davantage d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur,  
un arrêté municipal autorise dorénavant le séchage du 
linge en extérieur, afin de restreindre l’usage des séchoirs 
électriques, particulièrement énergivores.

(digesteur à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.)  
ou encore être adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes 
(à axe horizontal par exemple). La grille aérosolaire est un 
système léger, capable de produire un flux moyen équivalent  
à 25 à 30 W/m², soit une densité de production de l’ordre  
de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques 
ares à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies 
territoriales, comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes 
Superstudio (Le Monument continu, 1969) ou l’Italien  
Andrea Branzi (Agronica, 1995-1997) avec leurs modèles 
utopiques. Ce paysage post-carbone participe à la mutation 
des sites agricoles afin de renforcer leur résilience. Avec 
des techniques simples, accessibles et réparables, la grille 
aérosolaire est appropriable, adaptable et transformable  
par des paysans « énergiculteurs ».

Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection  
ou de stabulation. Les machines agricoles y sont abritées  
et rechargées en électricité. D’autres usages peuvent aussi  
y prendre place, tel le stockage d’« hydrogène vert » qui  
est produit par électrolyse en cas de surproduction éolienne, 
biométhane des sous-produits de la biomasse, etc. En lisière 
de la route, ces éoliennes deviennent des stations-service 
d’énergies et accueillent les véhicules le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures  
créent des usages inédits et de nouvelles formes 
d’appropriation des sites : leur géométrie, leurs matériaux  
de couverture (ardoises, tuiles, chaumes, etc.) sont choisis  
en fonction du territoire d’implantatio. Le mât, la nacelle  
et les pales se teintent avec subtilité pour se fondre avec  
les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs,  
des résidences construites dans les mêmes décennies.  
Sur certains toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – 
sont installés des réservoirs d’eau métallisés, auxquels  
sont adjointes de petites d’éoliennes à axe vertical (des rotors 
lents de type Savonius). Ces citernes stockent et restituent  
la chaleur générée par la rotation de l’éolienne sous le vent.  
Ces cuves complètent la production thermique des copropriétés  
en se greffant sur le réseau existant ; un système simple pour  
augmenter l’autosuffisance en chaleur du résidentiel collectif. 
Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires fixés aux 
balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est  
directement autoconsommée dans les logements.  
Les résidents s’approprient de nouvelles formes d’énergie,  
à l’intérieur comme à l’extérieur, et participent à l’émergence 
d’un aménagement énergétique novateur à l’échelle  
des foyers et des copropriétés.

le quartier pavillonaire les toits la plaine agricole l’horizon le fleuve un intérieur en ville 

Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²

Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg

1

1

2
3 5

4

6

8

7

9 9

10

8
8

5

2

3

3

1

1

4

6

7

1 1

1

2
3

1

2 23 3
4

1

4

1
3

2

4

5

1
6 6

5
7

6

2

3

4

1

60x150

Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris  
 stockage d’eau

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes  
dans l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, 
légers, branchés au bâti, des pavillons transformés par  
leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra de se 
déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe  
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon  
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé »  
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins de 
400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre,  
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son  
moteur à essence de 1967 pour une motorisation électrique  
et sa batterie. Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près  
de 1 000 litres d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes  
de CO₂ par an) est devenue une mobilité à énergie positive 
– l’électricité provenant des installations d’énergies renouvelables 
locales au coût nul.

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon 
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température 
s’élève à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du 
« retournement énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non 
du sol), de nouveaux dispositifs, tels que la solarisation  
des toits métropolitains, la ventilation naturelle ou l’adaptation 
colorimétrique, ponctuent la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires. Leurs 
souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent 
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé 
par des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble 
accroît la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées 
solaires », aisément installées par les copropriétés, permettent 
de « solariser » rapidement les existants et renforcent  
le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent  
par d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre  
une solution au remplacement des chaudières individuelles  
à gaz et éloigne la nuisance acoustique en parties hautes  
des constructions. Inversé, le même système délivre du froid 

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture 
énergétique. Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres 
au-dessus du sol, le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est 
diffus et baigne le paysage d’un flux de 550 W/m². Une « grille 
aérosolaire », de l’agrivoltaïque « augmenté », a été installée  
sur quelques hectares. Chaque éolienne à axe vertical 
produit une puissance d’environ 2 000 watts. Les panneaux 
photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. Chaque 
travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des  
stocks d’énergie (déchets de biomasse valorisés en 
biométhane) ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures 
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie 

C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ;  
à 100 mètres, sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice  
de chacune des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie  
du vent en formant un disque de plus de 6 000 m² et génère  
une puissance proche de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 
3 MW de puissance électrique et possède un rendement  
de conversion de près de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent 
trois leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, 
plutôt qu’un unique encastrement du mât par une lourde 
fondation de béton. La structure conique de la partie basse  
du mât et ses multiples liaisons au sol permettent de « poser » 
ces éoliennes avec finesse. Les socles surélevés forment  
une toiture d’environ 1 000 m² ; ils accueillent une grande variété 
d’activités et libèrent l’horizon. 

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec  
le Loing, il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à  
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc  
de colline, un train de marchandises – offrant un exemple  
de solution logistique décarbonée. Sur le rivage du fleuve,  
une scierie flottante a pris place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont 
entreposés sur la première. La deuxième abrite, sous  
une structure transparente et légère, la scierie et les outils  
de découpe. L’étuve est installée dans la troisième barge ;  
ses panneaux photovoltaïques à concentration suivent  
la course du soleil et produisent de la chaleur à plus de 150 °C.  
Une chaudière utilisant les déchets de bois de la scierie 
complète les besoins énergétiques. Les hydroliennes, 
accrochées aux deux bras repliables de la barge centrale, 
continuent de créer de l’électricité. Celle-ci est stockée dans 
des batteries électriques qui assureront l’énergie mécanique 
nécessaire, le lendemain matin, à la reprise d’activité.  
On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner  
les éoliennes à axe vertical. Ces dernières, situées  
dans l’exostructure des pylônes électriques, génèrent  
jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines péniches sont  
équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin 
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur 
dans un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace  
a été reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est 
à sa table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ;  
le chauffage collectif a été réduit : à la charge des occupants  
de compléter (ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis  
ont trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment  
des « couches gigognes » qui isolent et préservent la chaleur 
corporelle. Au sol, un tapis chauffant apporte quelques watts 
supplémentaires dans la pièce. Une « table climatique »,  
dont l’inertie thermique a été augmentée dans l’épaisseur  
de son plateau (grâce aux matériaux à changement de phase 
[MCP]), contribue à une atmosphère agréable ; tout comme 
les étagères, restituant un peu de la chaleur accumulée dans 
la journée. À la nuit tombée, les doubles-rideaux isolants 
réduisent les effets de paroi froide, complètent le calfeutrement 
de la baie et limitent les déperditions d’énergie. Quelques 
mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, plaids) 
procurent à l’étudiante une sensation de confort.

Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux  
sont protégés temporairement par une couverture de survie 
maintenue entre battant et châssis, permettant de réduire  
la température de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire  
à 2 000 watts qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin,  
une éolienne autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet 
de la brise. Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent  
la toiture existante. Ils assurent une production de 2 000 kWh 
d’électricité par an, qui sont autoconsommés et génèrent  
une économie annuelle de l’ordre de 500 euros. Un pavillon  
est pourvu d’une pompe à chaleur installée sur son pignon ;  
elle est venue remplacer l’ancienne chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre 
dépendance à l’automobile en zones suburbaines. Elles 
contribuent également à une reconnexion énergétique entre  
le bâti et la mobilité et à une nouvelle proximité entre voisins.

en situation caniculaire (dans l’appartement d’une personne 
fragile par exemple) ; la chaleur « pompée » est alors rejetée 
sur la canopée, loin de la rue, permettant ainsi de limiter l’effet 
d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique 
parisien. Certaines verrières ont été badigeonnées  
de blanc de Meudon (à base de craie), d’autres équipées  
de couvertures de survie réfléchissantes, dans le but de 
réduire les apports solaires et ainsi modérer les températures 
dans les espaces situés sous les toits. Les couvertures de 
toiture en zinc ont été éclaircies (par un traitement particulier 
du métal), tandis que les toits plats sont tapissés  
de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons.  
L’un des balcons est doté d’une marquise productive pour 
davantage d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur,  
un arrêté municipal autorise dorénavant le séchage du 
linge en extérieur, afin de restreindre l’usage des séchoirs 
électriques, particulièrement énergivores.

(digesteur à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.)  
ou encore être adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes 
(à axe horizontal par exemple). La grille aérosolaire est un 
système léger, capable de produire un flux moyen équivalent  
à 25 à 30 W/m², soit une densité de production de l’ordre  
de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques 
ares à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies 
territoriales, comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes 
Superstudio (Le Monument continu, 1969) ou l’Italien  
Andrea Branzi (Agronica, 1995-1997) avec leurs modèles 
utopiques. Ce paysage post-carbone participe à la mutation 
des sites agricoles afin de renforcer leur résilience. Avec 
des techniques simples, accessibles et réparables, la grille 
aérosolaire est appropriable, adaptable et transformable  
par des paysans « énergiculteurs ».

Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection  
ou de stabulation. Les machines agricoles y sont abritées  
et rechargées en électricité. D’autres usages peuvent aussi  
y prendre place, tel le stockage d’« hydrogène vert » qui  
est produit par électrolyse en cas de surproduction éolienne, 
biométhane des sous-produits de la biomasse, etc. En lisière 
de la route, ces éoliennes deviennent des stations-service 
d’énergies et accueillent les véhicules le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures  
créent des usages inédits et de nouvelles formes 
d’appropriation des sites : leur géométrie, leurs matériaux  
de couverture (ardoises, tuiles, chaumes, etc.) sont choisis  
en fonction du territoire d’implantatio. Le mât, la nacelle  
et les pales se teintent avec subtilité pour se fondre avec  
les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs,  
des résidences construites dans les mêmes décennies.  
Sur certains toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – 
sont installés des réservoirs d’eau métallisés, auxquels  
sont adjointes de petites d’éoliennes à axe vertical (des rotors 
lents de type Savonius). Ces citernes stockent et restituent  
la chaleur générée par la rotation de l’éolienne sous le vent.  
Ces cuves complètent la production thermique des copropriétés  
en se greffant sur le réseau existant ; un système simple pour  
augmenter l’autosuffisance en chaleur du résidentiel collectif. 
Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires fixés aux 
balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est  
directement autoconsommée dans les logements.  
Les résidents s’approprient de nouvelles formes d’énergie,  
à l’intérieur comme à l’extérieur, et participent à l’émergence 
d’un aménagement énergétique novateur à l’échelle  
des foyers et des copropriétés.

le quartier pavillonaire les toits la plaine agricole l’horizon le fleuve un intérieur en ville 

Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²

Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris  
 stockage d’eau

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes  
dans l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, 
légers, branchés au bâti, des pavillons transformés par  
leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra de se 
déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe  
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon  
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé »  
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins de 
400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre,  
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son  
moteur à essence de 1967 pour une motorisation électrique  
et sa batterie. Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près  
de 1 000 litres d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes  
de CO₂ par an) est devenue une mobilité à énergie positive 
– l’électricité provenant des installations d’énergies renouvelables 
locales au coût nul.

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon 
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température 
s’élève à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du 
« retournement énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non 
du sol), de nouveaux dispositifs, tels que la solarisation  
des toits métropolitains, la ventilation naturelle ou l’adaptation 
colorimétrique, ponctuent la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires. Leurs 
souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent 
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé 
par des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble 
accroît la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées 
solaires », aisément installées par les copropriétés, permettent 
de « solariser » rapidement les existants et renforcent  
le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent  
par d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre  
une solution au remplacement des chaudières individuelles  
à gaz et éloigne la nuisance acoustique en parties hautes  
des constructions. Inversé, le même système délivre du froid 

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture 
énergétique. Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres 
au-dessus du sol, le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est 
diffus et baigne le paysage d’un flux de 550 W/m². Une « grille 
aérosolaire », de l’agrivoltaïque « augmenté », a été installée  
sur quelques hectares. Chaque éolienne à axe vertical 
produit une puissance d’environ 2 000 watts. Les panneaux 
photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. Chaque 
travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des  
stocks d’énergie (déchets de biomasse valorisés en 
biométhane) ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures 
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie 

C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ;  
à 100 mètres, sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice  
de chacune des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie  
du vent en formant un disque de plus de 6 000 m² et génère  
une puissance proche de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 
3 MW de puissance électrique et possède un rendement  
de conversion de près de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent 
trois leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, 
plutôt qu’un unique encastrement du mât par une lourde 
fondation de béton. La structure conique de la partie basse  
du mât et ses multiples liaisons au sol permettent de « poser » 
ces éoliennes avec finesse. Les socles surélevés forment  
une toiture d’environ 1 000 m² ; ils accueillent une grande variété 
d’activités et libèrent l’horizon. 

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec  
le Loing, il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à  
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc  
de colline, un train de marchandises – offrant un exemple  
de solution logistique décarbonée. Sur le rivage du fleuve,  
une scierie flottante a pris place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont 
entreposés sur la première. La deuxième abrite, sous  
une structure transparente et légère, la scierie et les outils  
de découpe. L’étuve est installée dans la troisième barge ;  
ses panneaux photovoltaïques à concentration suivent  
la course du soleil et produisent de la chaleur à plus de 150 °C.  
Une chaudière utilisant les déchets de bois de la scierie 
complète les besoins énergétiques. Les hydroliennes, 
accrochées aux deux bras repliables de la barge centrale, 
continuent de créer de l’électricité. Celle-ci est stockée dans 
des batteries électriques qui assureront l’énergie mécanique 
nécessaire, le lendemain matin, à la reprise d’activité.  
On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner  
les éoliennes à axe vertical. Ces dernières, situées  
dans l’exostructure des pylônes électriques, génèrent  
jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines péniches sont  
équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin 
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur 
dans un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace  
a été reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est 
à sa table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ;  
le chauffage collectif a été réduit : à la charge des occupants  
de compléter (ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis  
ont trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment  
des « couches gigognes » qui isolent et préservent la chaleur 
corporelle. Au sol, un tapis chauffant apporte quelques watts 
supplémentaires dans la pièce. Une « table climatique »,  
dont l’inertie thermique a été augmentée dans l’épaisseur  
de son plateau (grâce aux matériaux à changement de phase 
[MCP]), contribue à une atmosphère agréable ; tout comme 
les étagères, restituant un peu de la chaleur accumulée dans 
la journée. À la nuit tombée, les doubles-rideaux isolants 
réduisent les effets de paroi froide, complètent le calfeutrement 
de la baie et limitent les déperditions d’énergie. Quelques 
mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, plaids) 
procurent à l’étudiante une sensation de confort.

Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux  
sont protégés temporairement par une couverture de survie 
maintenue entre battant et châssis, permettant de réduire  
la température de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire  
à 2 000 watts qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin,  
une éolienne autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet 
de la brise. Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent  
la toiture existante. Ils assurent une production de 2 000 kWh 
d’électricité par an, qui sont autoconsommés et génèrent  
une économie annuelle de l’ordre de 500 euros. Un pavillon  
est pourvu d’une pompe à chaleur installée sur son pignon ;  
elle est venue remplacer l’ancienne chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre 
dépendance à l’automobile en zones suburbaines. Elles 
contribuent également à une reconnexion énergétique entre  
le bâti et la mobilité et à une nouvelle proximité entre voisins.

en situation caniculaire (dans l’appartement d’une personne 
fragile par exemple) ; la chaleur « pompée » est alors rejetée 
sur la canopée, loin de la rue, permettant ainsi de limiter l’effet 
d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique 
parisien. Certaines verrières ont été badigeonnées  
de blanc de Meudon (à base de craie), d’autres équipées  
de couvertures de survie réfléchissantes, dans le but de 
réduire les apports solaires et ainsi modérer les températures 
dans les espaces situés sous les toits. Les couvertures de 
toiture en zinc ont été éclaircies (par un traitement particulier 
du métal), tandis que les toits plats sont tapissés  
de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons.  
L’un des balcons est doté d’une marquise productive pour 
davantage d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur,  
un arrêté municipal autorise dorénavant le séchage du 
linge en extérieur, afin de restreindre l’usage des séchoirs 
électriques, particulièrement énergivores.

(digesteur à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.)  
ou encore être adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes 
(à axe horizontal par exemple). La grille aérosolaire est un 
système léger, capable de produire un flux moyen équivalent  
à 25 à 30 W/m², soit une densité de production de l’ordre  
de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques 
ares à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies 
territoriales, comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes 
Superstudio (Le Monument continu, 1969) ou l’Italien  
Andrea Branzi (Agronica, 1995-1997) avec leurs modèles 
utopiques. Ce paysage post-carbone participe à la mutation 
des sites agricoles afin de renforcer leur résilience. Avec 
des techniques simples, accessibles et réparables, la grille 
aérosolaire est appropriable, adaptable et transformable  
par des paysans « énergiculteurs ».

Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection  
ou de stabulation. Les machines agricoles y sont abritées  
et rechargées en électricité. D’autres usages peuvent aussi  
y prendre place, tel le stockage d’« hydrogène vert » qui  
est produit par électrolyse en cas de surproduction éolienne, 
biométhane des sous-produits de la biomasse, etc. En lisière 
de la route, ces éoliennes deviennent des stations-service 
d’énergies et accueillent les véhicules le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures  
créent des usages inédits et de nouvelles formes 
d’appropriation des sites : leur géométrie, leurs matériaux  
de couverture (ardoises, tuiles, chaumes, etc.) sont choisis  
en fonction du territoire d’implantatio. Le mât, la nacelle  
et les pales se teintent avec subtilité pour se fondre avec  
les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs,  
des résidences construites dans les mêmes décennies.  
Sur certains toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – 
sont installés des réservoirs d’eau métallisés, auxquels  
sont adjointes de petites d’éoliennes à axe vertical (des rotors 
lents de type Savonius). Ces citernes stockent et restituent  
la chaleur générée par la rotation de l’éolienne sous le vent.  
Ces cuves complètent la production thermique des copropriétés  
en se greffant sur le réseau existant ; un système simple pour  
augmenter l’autosuffisance en chaleur du résidentiel collectif. 
Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires fixés aux 
balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est  
directement autoconsommée dans les logements.  
Les résidents s’approprient de nouvelles formes d’énergie,  
à l’intérieur comme à l’extérieur, et participent à l’émergence 
d’un aménagement énergétique novateur à l’échelle  
des foyers et des copropriétés.

le quartier pavillonaire les toits la plaine agricole l’horizon le fleuve un intérieur en ville 

Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²

Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris  
 stockage d’eau

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes  
dans l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, 
légers, branchés au bâti, des pavillons transformés par  
leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra de se 
déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe  
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon  
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé »  
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins de 
400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre,  
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son  
moteur à essence de 1967 pour une motorisation électrique  
et sa batterie. Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près  
de 1 000 litres d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes  
de CO₂ par an) est devenue une mobilité à énergie positive 
– l’électricité provenant des installations d’énergies renouvelables 
locales au coût nul.

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon 
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température 
s’élève à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du 
« retournement énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non 
du sol), de nouveaux dispositifs, tels que la solarisation  
des toits métropolitains, la ventilation naturelle ou l’adaptation 
colorimétrique, ponctuent la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires. Leurs 
souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent 
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé 
par des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble 
accroît la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées 
solaires », aisément installées par les copropriétés, permettent 
de « solariser » rapidement les existants et renforcent  
le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent  
par d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre  
une solution au remplacement des chaudières individuelles  
à gaz et éloigne la nuisance acoustique en parties hautes  
des constructions. Inversé, le même système délivre du froid 

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture 
énergétique. Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres 
au-dessus du sol, le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est 
diffus et baigne le paysage d’un flux de 550 W/m². Une « grille 
aérosolaire », de l’agrivoltaïque « augmenté », a été installée  
sur quelques hectares. Chaque éolienne à axe vertical 
produit une puissance d’environ 2 000 watts. Les panneaux 
photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. Chaque 
travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des  
stocks d’énergie (déchets de biomasse valorisés en 
biométhane) ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures 
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie 

C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ;  
à 100 mètres, sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice  
de chacune des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie  
du vent en formant un disque de plus de 6 000 m² et génère  
une puissance proche de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 
3 MW de puissance électrique et possède un rendement  
de conversion de près de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent 
trois leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, 
plutôt qu’un unique encastrement du mât par une lourde 
fondation de béton. La structure conique de la partie basse  
du mât et ses multiples liaisons au sol permettent de « poser » 
ces éoliennes avec finesse. Les socles surélevés forment  
une toiture d’environ 1 000 m² ; ils accueillent une grande variété 
d’activités et libèrent l’horizon. 

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec  
le Loing, il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à  
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc  
de colline, un train de marchandises – offrant un exemple  
de solution logistique décarbonée. Sur le rivage du fleuve,  
une scierie flottante a pris place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont 
entreposés sur la première. La deuxième abrite, sous  
une structure transparente et légère, la scierie et les outils  
de découpe. L’étuve est installée dans la troisième barge ;  
ses panneaux photovoltaïques à concentration suivent  
la course du soleil et produisent de la chaleur à plus de 150 °C.  
Une chaudière utilisant les déchets de bois de la scierie 
complète les besoins énergétiques. Les hydroliennes, 
accrochées aux deux bras repliables de la barge centrale, 
continuent de créer de l’électricité. Celle-ci est stockée dans 
des batteries électriques qui assureront l’énergie mécanique 
nécessaire, le lendemain matin, à la reprise d’activité.  
On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner  
les éoliennes à axe vertical. Ces dernières, situées  
dans l’exostructure des pylônes électriques, génèrent  
jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines péniches sont  
équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin 
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur 
dans un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace  
a été reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est 
à sa table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ;  
le chauffage collectif a été réduit : à la charge des occupants  
de compléter (ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis  
ont trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment  
des « couches gigognes » qui isolent et préservent la chaleur 
corporelle. Au sol, un tapis chauffant apporte quelques watts 
supplémentaires dans la pièce. Une « table climatique »,  
dont l’inertie thermique a été augmentée dans l’épaisseur  
de son plateau (grâce aux matériaux à changement de phase 
[MCP]), contribue à une atmosphère agréable ; tout comme 
les étagères, restituant un peu de la chaleur accumulée dans 
la journée. À la nuit tombée, les doubles-rideaux isolants 
réduisent les effets de paroi froide, complètent le calfeutrement 
de la baie et limitent les déperditions d’énergie. Quelques 
mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, plaids) 
procurent à l’étudiante une sensation de confort.

Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux  
sont protégés temporairement par une couverture de survie 
maintenue entre battant et châssis, permettant de réduire  
la température de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire  
à 2 000 watts qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin,  
une éolienne autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet 
de la brise. Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent  
la toiture existante. Ils assurent une production de 2 000 kWh 
d’électricité par an, qui sont autoconsommés et génèrent  
une économie annuelle de l’ordre de 500 euros. Un pavillon  
est pourvu d’une pompe à chaleur installée sur son pignon ;  
elle est venue remplacer l’ancienne chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre 
dépendance à l’automobile en zones suburbaines. Elles 
contribuent également à une reconnexion énergétique entre  
le bâti et la mobilité et à une nouvelle proximité entre voisins.

en situation caniculaire (dans l’appartement d’une personne 
fragile par exemple) ; la chaleur « pompée » est alors rejetée 
sur la canopée, loin de la rue, permettant ainsi de limiter l’effet 
d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique 
parisien. Certaines verrières ont été badigeonnées  
de blanc de Meudon (à base de craie), d’autres équipées  
de couvertures de survie réfléchissantes, dans le but de 
réduire les apports solaires et ainsi modérer les températures 
dans les espaces situés sous les toits. Les couvertures de 
toiture en zinc ont été éclaircies (par un traitement particulier 
du métal), tandis que les toits plats sont tapissés  
de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons.  
L’un des balcons est doté d’une marquise productive pour 
davantage d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur,  
un arrêté municipal autorise dorénavant le séchage du 
linge en extérieur, afin de restreindre l’usage des séchoirs 
électriques, particulièrement énergivores.

(digesteur à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.)  
ou encore être adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes 
(à axe horizontal par exemple). La grille aérosolaire est un 
système léger, capable de produire un flux moyen équivalent  
à 25 à 30 W/m², soit une densité de production de l’ordre  
de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques 
ares à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies 
territoriales, comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes 
Superstudio (Le Monument continu, 1969) ou l’Italien  
Andrea Branzi (Agronica, 1995-1997) avec leurs modèles 
utopiques. Ce paysage post-carbone participe à la mutation 
des sites agricoles afin de renforcer leur résilience. Avec 
des techniques simples, accessibles et réparables, la grille 
aérosolaire est appropriable, adaptable et transformable  
par des paysans « énergiculteurs ».

Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection  
ou de stabulation. Les machines agricoles y sont abritées  
et rechargées en électricité. D’autres usages peuvent aussi  
y prendre place, tel le stockage d’« hydrogène vert » qui  
est produit par électrolyse en cas de surproduction éolienne, 
biométhane des sous-produits de la biomasse, etc. En lisière 
de la route, ces éoliennes deviennent des stations-service 
d’énergies et accueillent les véhicules le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures  
créent des usages inédits et de nouvelles formes 
d’appropriation des sites : leur géométrie, leurs matériaux  
de couverture (ardoises, tuiles, chaumes, etc.) sont choisis  
en fonction du territoire d’implantatio. Le mât, la nacelle  
et les pales se teintent avec subtilité pour se fondre avec  
les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs,  
des résidences construites dans les mêmes décennies.  
Sur certains toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – 
sont installés des réservoirs d’eau métallisés, auxquels  
sont adjointes de petites d’éoliennes à axe vertical (des rotors 
lents de type Savonius). Ces citernes stockent et restituent  
la chaleur générée par la rotation de l’éolienne sous le vent.  
Ces cuves complètent la production thermique des copropriétés  
en se greffant sur le réseau existant ; un système simple pour  
augmenter l’autosuffisance en chaleur du résidentiel collectif. 
Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires fixés aux 
balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est  
directement autoconsommée dans les logements.  
Les résidents s’approprient de nouvelles formes d’énergie,  
à l’intérieur comme à l’extérieur, et participent à l’émergence 
d’un aménagement énergétique novateur à l’échelle  
des foyers et des copropriétés.

le quartier pavillonaire les toits la plaine agricole l’horizon le fleuve un intérieur en ville 

Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²

Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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Composants
1 Rideau climatique | quelques dizaines de watts thermiques | env. 5 kg
2 Table climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 20 kg
3 Plaid | quelques watts thermiques | env. 500 g
4 Étagère climatique | de l’ordre de 1 kWh de stockage thermique | 30 kg
5 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4 m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
6 Panneau solaire sur balcon | 400 Wc | 20 kg
7 Éolienne Savonius avec pompe à chaleur directe et stockage thermique (diam. 4 m) | env. 3 kW thermiques | env. 12 t, y compris  
 stockage d’eau

Un prochain printemps, un milieu de journée. Le ciel est nuageux ;  
il fait chaud (27 °C), sous une brise légère. Nous sommes  
dans l’Oise. Du solaire sur les friches ferroviaires, des véhicules, 
légers, branchés au bâti, des pavillons transformés par  
leurs habitants.
 Une éolienne recharge le quadricycle qui permettra de se 
déplacer, pour rejoindre la gare par exemple. On observe  
des friches ferroviaires, des herbes folles entre les rails, un wagon  
avec son conteneur. Deux techniciens déploient les panneaux 
photovoltaïques qui seront agrafés sur les rails. Ces « guirlandes 
solaires », de quelques dizaines de kilowatts, activent le « délaissé »  
et tissent un réseau électrique secondaire, pour alimenter  
le quartier en appui de l’existant.
 L’asphalte de la rue, légèrement blanchi, participe à réduire  
les effets d’îlot de chaleur, en même temps que les arbres  
et les plantations de ce quartier périurbain. Sur le trottoir, deux 
véhicules sont garés : l’un, léger, un quadricycle de moins de 
400 kilos à propulsion hybride (électrique et musculaire) ; l’autre,  
une Panhard modèle CT24, au toit blanc, qui a troqué son  
moteur à essence de 1967 pour une motorisation électrique  
et sa batterie. Ainsi transformée, la Panhard qui consommait près  
de 1 000 litres d’essence par an (et émettait environ 3 tonnes  
de CO₂ par an) est devenue une mobilité à énergie positive 
– l’électricité provenant des installations d’énergies renouvelables 
locales au coût nul.

C’est le plein été à Paris. Une vue sur la ville depuis un balcon 
de la rue Piat dans le 20e arrondissement. La température 
s’élève à 37 °C, l’ambiance est caniculaire. À l’heure du 
« retournement énergétique » (l’énergie vient ici du ciel et non 
du sol), de nouveaux dispositifs, tels que la solarisation  
des toits métropolitains, la ventilation naturelle ou l’adaptation 
colorimétrique, ponctuent la canopée de la ville.
 Les cheminées deviennent des récepteurs solaires. Leurs 
souches sont équipées d’extensions inédites, des panneaux 
photovoltaïques bifaces, dont les fils électriques empruntent 
les anciens conduits pour irriguer les appartements. Protégé 
par des membranes transparentes en ETFE, l’ensemble 
accroît la ventilation naturelle des logements. Ces « cheminées 
solaires », aisément installées par les copropriétés, permettent 
de « solariser » rapidement les existants et renforcent  
le bioclimatisme.
 Simples échangeurs de température, des pompes à chaleur 
verticales, en interaction avec l’air ambiant et des conduits 
caloriques, flexibles et de faible diamètre, descendent  
par d’anciens conduits de cheminées. Ce dispositif offre  
une solution au remplacement des chaudières individuelles  
à gaz et éloigne la nuisance acoustique en parties hautes  
des constructions. Inversé, le même système délivre du froid 

Une exploitation agricole dans l’Yonne, une polyculture 
énergétique. Fin mai, le thermomètre affiche 18 °C. À 10 mètres 
au-dessus du sol, le vent souffle à 40 km/h ; le soleil est 
diffus et baigne le paysage d’un flux de 550 W/m². Une « grille 
aérosolaire », de l’agrivoltaïque « augmenté », a été installée  
sur quelques hectares. Chaque éolienne à axe vertical 
produit une puissance d’environ 2 000 watts. Les panneaux 
photovoltaïques mobiles suivent la course du soleil. Chaque 
travée génère près de 2 600 watts d’électricité. Un verger 
débute sa croissance. Une serre, microclimat agricole, ainsi  
que des plantations maraîchères extérieures bordent le site.  
En fond de parcelle, ce dernier accueille du matériel agricole, 
des réservoirs d’eau servant à l’arrosage des cultures, des  
stocks d’énergie (déchets de biomasse valorisés en 
biométhane) ou encore des pâtures destinées aux moutons.
 Cette structure modulaire en acier conjugue la brumisation 
des vergers (tuyaux et buses longent les poutres horizontales), 
le maraîchage sous serre, les productions électriques issues 
du solaire et de l’éolien. Sa géométrie respecte les contraintes 
d’exploitation agricole – distants de 12 mètres, les poteaux 
permettent ainsi le passage des engins – et de prospect éolien.  
Son agencement peut évoluer selon les usages et les cultures 
et accueillir des dispositifs d’emmagasinage d’énergie 

C’est le printemps dans la Beauce, il fait 16 °C. À 10 mètres  
au-dessus du sol, le vent souffle à plus de 30 km/h ;  
à 100 mètres, sa vitesse atteint 42 km/h, propulsant l’hélice  
de chacune des éoliennes, qui « moissonne » l’énergie  
du vent en formant un disque de plus de 6 000 m² et génère  
une puissance proche de 1 000 W/m². Chaque éolienne fournit 
3 MW de puissance électrique et possède un rendement  
de conversion de près de 50 %.
 Adaptations de turbine courante, ces éoliennes activent 
trois leviers de légèreté : un ancrage au sol en plusieurs points, 
plutôt qu’un unique encastrement du mât par une lourde 
fondation de béton. La structure conique de la partie basse  
du mât et ses multiples liaisons au sol permettent de « poser » 
ces éoliennes avec finesse. Les socles surélevés forment  
une toiture d’environ 1 000 m² ; ils accueillent une grande variété 
d’activités et libèrent l’horizon. 

En bord de Seine, à proximité de sa confluence avec  
le Loing, il fait 18 °C en cette fin de journée de printemps à  
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne. On aperçoit, à flanc  
de colline, un train de marchandises – offrant un exemple  
de solution logistique décarbonée. Sur le rivage du fleuve,  
une scierie flottante a pris place sur trois barges.
 Quelques troncs issus de forêts environnantes sont 
entreposés sur la première. La deuxième abrite, sous  
une structure transparente et légère, la scierie et les outils  
de découpe. L’étuve est installée dans la troisième barge ;  
ses panneaux photovoltaïques à concentration suivent  
la course du soleil et produisent de la chaleur à plus de 150 °C.  
Une chaudière utilisant les déchets de bois de la scierie 
complète les besoins énergétiques. Les hydroliennes, 
accrochées aux deux bras repliables de la barge centrale, 
continuent de créer de l’électricité. Celle-ci est stockée dans 
des batteries électriques qui assureront l’énergie mécanique 
nécessaire, le lendemain matin, à la reprise d’activité.  
On a ici l’illustration d’une industrie flottante, légère.
 Sur la crête forestière, une petite brise fait tourner  
les éoliennes à axe vertical. Ces dernières, situées  
dans l’exostructure des pylônes électriques, génèrent  
jusqu’à 20 kW. Sur le port, certaines péniches sont  
équipées de panneaux photovoltaïques orientables.

Avenue de Choisy, dans le 13e arrondissement de Paris, une fin 
de journée d’automne. Le soleil se couche sous le ciel gris.  
La température extérieure est de 6 °C. Une scène d’intérieur 
dans un habitat parisien des années 1960-1980 dont l’espace  
a été reconfiguré avec des dispositifs légers. Une étudiante est 
à sa table de travail. Il fait à peine 16 °C dans sa chambre ;  
le chauffage collectif a été réduit : à la charge des occupants  
de compléter (ou non) ce « socle thermique » commun.
 Avec du « mobilier climatique » et de petits aménagements, 
l’étudiante améliore son confort. Rideaux, meubles et tapis  
ont trouvé leur place, ils enveloppent la pièce, forment  
des « couches gigognes » qui isolent et préservent la chaleur 
corporelle. Au sol, un tapis chauffant apporte quelques watts 
supplémentaires dans la pièce. Une « table climatique »,  
dont l’inertie thermique a été augmentée dans l’épaisseur  
de son plateau (grâce aux matériaux à changement de phase 
[MCP]), contribue à une atmosphère agréable ; tout comme 
les étagères, restituant un peu de la chaleur accumulée dans 
la journée. À la nuit tombée, les doubles-rideaux isolants 
réduisent les effets de paroi froide, complètent le calfeutrement 
de la baie et limitent les déperditions d’énergie. Quelques 
mesures de sobriété et d’usage (vêtements chauds, plaids) 
procurent à l’étudiante une sensation de confort.

Les toits exposés des maisons sont éclaircis ; les velux  
sont protégés temporairement par une couverture de survie 
maintenue entre battant et châssis, permettant de réduire  
la température de quelque 4 °C sous les toits (de l’énergie solaire  
à 2 000 watts qui ne chauffe pas l’intérieur). Dans un jardin,  
une éolienne autoconstruite de type Piggott tourne sous l’effet 
de la brise. Sur un faîtage, des panneaux solaires couvrent  
la toiture existante. Ils assurent une production de 2 000 kWh 
d’électricité par an, qui sont autoconsommés et génèrent  
une économie annuelle de l’ordre de 500 euros. Un pavillon  
est pourvu d’une pompe à chaleur installée sur son pignon ;  
elle est venue remplacer l’ancienne chaudière au fioul. 
 Ces interventions légères participent à une moindre 
dépendance de ce quartier aux énergies fossiles, concernant 
particulièrement nos mobilités individuelles et notre 
dépendance à l’automobile en zones suburbaines. Elles 
contribuent également à une reconnexion énergétique entre  
le bâti et la mobilité et à une nouvelle proximité entre voisins.

en situation caniculaire (dans l’appartement d’une personne 
fragile par exemple) ; la chaleur « pompée » est alors rejetée 
sur la canopée, loin de la rue, permettant ainsi de limiter l’effet 
d’îlot de chaleur urbain.
 Un chantier de rénovation utilise des isolants de fibres 
végétales, issues de la filière francilienne, une mise en œuvre 
concrète du Plan local d’urbanisme (PLU) bioclimatique 
parisien. Certaines verrières ont été badigeonnées  
de blanc de Meudon (à base de craie), d’autres équipées  
de couvertures de survie réfléchissantes, dans le but de 
réduire les apports solaires et ainsi modérer les températures 
dans les espaces situés sous les toits. Les couvertures de 
toiture en zinc ont été éclaircies (par un traitement particulier 
du métal), tandis que les toits plats sont tapissés  
de végétation.
 Des plantes ornent quelques fenêtres et balcons.  
L’un des balcons est doté d’une marquise productive pour 
davantage d’ombre. Aussi, lors des épisodes de chaleur,  
un arrêté municipal autorise dorénavant le séchage du 
linge en extérieur, afin de restreindre l’usage des séchoirs 
électriques, particulièrement énergivores.

(digesteur à biométhane, stockage d’hydrogène vert, etc.)  
ou encore être adapté à d’autres formes solaires ou éoliennes 
(à axe horizontal par exemple). La grille aérosolaire est un 
système léger, capable de produire un flux moyen équivalent  
à 25 à 30 W/m², soit une densité de production de l’ordre  
de 2 000 à 3 000 MWh d’électricité par hectare et par an.
 Cette infrastructure légère, qui peut s’étendre de quelques 
ares à plusieurs hectares, explore de nouvelles stratégies 
territoriales, comme l’ont fait auparavant le groupe d’architectes 
Superstudio (Le Monument continu, 1969) ou l’Italien  
Andrea Branzi (Agronica, 1995-1997) avec leurs modèles 
utopiques. Ce paysage post-carbone participe à la mutation 
des sites agricoles afin de renforcer leur résilience. Avec 
des techniques simples, accessibles et réparables, la grille 
aérosolaire est appropriable, adaptable et transformable  
par des paysans « énergiculteurs ».

Sous ces nouvelles toitures, les ballots de foin sont préservés 
des intempéries, le bétail trouve un lieu de protection  
ou de stabulation. Les machines agricoles y sont abritées  
et rechargées en électricité. D’autres usages peuvent aussi  
y prendre place, tel le stockage d’« hydrogène vert » qui  
est produit par électrolyse en cas de surproduction éolienne, 
biométhane des sous-produits de la biomasse, etc. En lisière 
de la route, ces éoliennes deviennent des stations-service 
d’énergies et accueillent les véhicules le temps de leur recharge.
 Ainsi, ces équipements ne sont plus seulement des objets 
techniques « plantés dans le décor ». Ces architectures  
créent des usages inédits et de nouvelles formes 
d’appropriation des sites : leur géométrie, leurs matériaux  
de couverture (ardoises, tuiles, chaumes, etc.) sont choisis  
en fonction du territoire d’implantatio. Le mât, la nacelle  
et les pales se teintent avec subtilité pour se fondre avec  
les tonalités typiques des ciels et des paysages  
qui les environnent.

À l’extérieur, on distingue d’autres logements collectifs,  
des résidences construites dans les mêmes décennies.  
Sur certains toits – ceux des résidences à toiture en terrasse – 
sont installés des réservoirs d’eau métallisés, auxquels  
sont adjointes de petites d’éoliennes à axe vertical (des rotors 
lents de type Savonius). Ces citernes stockent et restituent  
la chaleur générée par la rotation de l’éolienne sous le vent.  
Ces cuves complètent la production thermique des copropriétés  
en se greffant sur le réseau existant ; un système simple pour  
augmenter l’autosuffisance en chaleur du résidentiel collectif. 
Sur d’autres immeubles, des panneaux solaires fixés aux 
balcons par les habitants produisent de l’électricité qui est  
directement autoconsommée dans les logements.  
Les résidents s’approprient de nouvelles formes d’énergie,  
à l’intérieur comme à l’extérieur, et participent à l’émergence 
d’un aménagement énergétique novateur à l’échelle  
des foyers et des copropriétés.

le quartier pavillonaire les toits la plaine agricole l’horizon le fleuve un intérieur en ville 

Composants
1 Solaire réversible sur voies (2,5 × 100 m, soit 250 m²) | 2 × 50 kWc | 2 × 3 t
2 Panhard de 1967 à moteur électrique « rétrofité » | 50 kW | 1 200 kg
3 Quadricycle Plato | 6 kW | 400 kg
4 Toit blanchi | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été | quelques hectogrammes de blanc de Meudon
5 Pompe à chaleur | 10 kW thermiques | env. 100 kg
6 Éolienne Piggott (diam. 2 m) | 1 kW | 100 kg
7 Couverture de survie sur velux | env. 1 kW de rayonnement en moins à l’intérieur en été | env. 60 g
8 Panneaux solaires sur faîtage (10 m²) | 2 kWc | env. 100 kg

Composants
1 Cheminée solaire avec panneaux solaires bifaciaux | 1,5 kWc | 150 kg
2 Cheminée avec pompes à chaleur | 50 kW thermiques | 500 kg
3 Panneau solaire bifacial (1,8 × 1,1 m) | 1,5 kWc | 30 kg
4 Éolienne Savonius avec stockage thermique (diam. 4m) | env. 1 kW | env. 10 t, y compris stockage d’eau
5 Zinc éclairci | quelques kW thermiques réfléchis par la toiture en été
6 Marquise productive (10 panneaux photovoltaïques) | 2 kWc | 150 kg
7 Linge séchant au soleil | économie de 3 kW consommés par un sèche-linge
8 Toits végétalisés
9 Blanc de Meudon sur velux
10 Isolants biosourcés | env. 30 W thermiques par m² | env. 3 kg/m²

Composants
1 Éolienne à axe vertical type Darrieus | 2,5 kW | 100 kg
2 Panneaux solaires sur système orientable | 200 Wc/m² | 15 kg/m²
3 Serre en ETFE | jusqu’à 800 W thermiques par m² | env. 20 kg/m²

Composants
1 Éolienne de grande taille allégée et hybridée | 3 MW | env. 200 t en moins par rapport à une éolienne classique
2 Électrolyseurs et réservoirs à « hydrogène vert »
3 Méthaniseur à biomasse
4 Tracteurs électriques

Composants
1 Hydrolienne | env. 2 kW | env. 300 kg
2 Chaudière à biomasse (valorisation des déchets de scierie) | 50 kW thermiques | 2 t
3 Solaire thermique à concentration, miroirs paraboliques montés sur système orientable | 30 kW thermiques | 5 t
4 Éolienne Darrieus, pylône Wind-it | 15 kW | 10 t
5 Solaire photovoltaïque suiveur | 1 kW | 100 kg
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L’énergie réclame de la matière pour être récoltée, 
convertie, stockée, distribuée… En considération 
de notre dépendance et de la raréfaction des 
ressources, une « reconquête constructive », faisant 
appel aux matières majoritairement renouvelables 
(bois, � bres végétales, textiles, etc.) et au réemploi, 
est une opportunité pour susciter l’invention 
de typologies inédites ; des typologies peut-être 
moins performantes que celles recourant aux 
matériaux élaborés (composites, alliages, etc.), mais 
vraisemblablement plus soutenables, réparables, 
traçables, démontables, recon� gurables… 
 Parfois sujettes à la controverse, les énergies 
renouvelables et les infrastructures associées 
(transport, stockage, distribution) doivent 
nécessairement transposer l’adage des structures 
légères (moins pesantes que ce qu’elles peuvent 
porter) aux systèmes énergétiques. Les émissions 
de gaz à e� et de serre liées à la construction 
d’un centre d’exploitation électrique renouvelable 
seraient amorties en moins de cinq ans. 
 À l’échelle du projet architectural et paysager, 
le fait de combiner les fonctions, de fusionner les 
éléments (telle une installation agrivoltaïque assurant 
à la fois le clos, l’abri et la production d’énergie), 
d’hybrider les formes, tout cela tend évidemment 
à des économies substantielles de ressources. 
De nouveaux programmes sont à imaginer de façon 
contextuelle (eu égard aux usages, climats, richesses 
naturelles…), de nouvelles méthodes constructives 
à adopter. Ces programmes doivent prendre 
également en compte le facteur temporel (le cycle 
de vie de ses composants) pour dé� nir le juste 
équilibre entre consommation de matériaux et impacts 
énergétiques : un subtil équilibre énergie-matière.

L’urgence écologique questionne le rôle 
et les missions des maîtres d’œuvre. Les énergies 
renouvelables sont « intrinsèquement spatiales », 
puisque ce sont des énergies de � ux. Dans 
les prochaines années, en France, quel que soit notre 
réussite à tendre vers une plus grande sobriété, 
nous assisterons très probablement à l’installation 
de milliers d’éoliennes, au déploiement de centaines 
de millions de mètres carrés de panneaux solaires, 
à la construction d’un nombre important 
de méthaniseurs, à la transformation de milliers 
de kilomètres de réseaux d’énergie… 
 Cette nouvelle visibilité de l’énergie doit devenir 
une préoccupation esthétique commune — et ne pas 
être seulement le fruit d’une intention politique —, 
de manière à ce que les paysages ne soient pas 
métamorphosés, voire dé� gurés, par des objets 
industriels « achetés sur étagère ». Cette « esthétique 
post-carbone » est un sujet démocratique essentiel 
dont la majorité des citoyens doit s’emparer. 
 Aussi, près de cinquante ans après la loi 
sur l’architecture du 3 janvier 1977 — qui dé� nit 
l’architecture comme une expression de la culture —, 
cette législation pourrait évoluer a� n que 
les architectes, paysagistes et designers, aux côtés 
des ingénieurs, soient consultés dès lors qu’une 
quantité minimale d’énergie est en jeu : quelques 
pourcents de « matières grises » pour des formes 
de l’énergie désirables ; une « nouvelle beauté » 
guidée par la frugalité, la simplicité et la légèreté.

Au milieu du XIXe siècle, quelque 9 000 moulins 
parsemaient les paysages français ; c’est à peu près 
le nombre d’éoliennes terrestres qui sont installées 
dans l’Hexagone, au début des années 2020. 
Si les moulins d’antan avaient un rendement bien 
plus faible que celui des turbines contemporaines, 
leur impact visuel était également limité, du fait, 
notamment, de leurs modestes proportions, de leur 
intégration dans leur environnement et leur répartition 
plus homogène. 
 À l’inverse, les architectures de production 
énergétique actuelles ont un réel impact sur le paysage : 
barrages que l’on aperçoit depuis l’espace, tours 
aéroréfrigérantes de centrales nucléaires montant 
parfois à 180 mètres, cheminées de centrale à charbon 
culminant à 220 mètres, éoliennes maritimes s’élevant 
à plus de 150 mètres… Or, sur terrain parfaitement 
plat et vierge, par temps clair, un « objet » de 100 mètres 
de haut peut être visible jusqu’à 35 kilomètres. 
Ce prospect visuel appelle de nouvelles relations 
entre répartition et taille, entre quantité et dimensions. 
Pour une même production, préfère-t-on recourir 
à quelques formes hautes ou à une dispersion 
de structures de faible hauteur ? 
 La taille « se paye » aussi en matières : plus 
une turbine est haute, plus son mât est large et épais 
et ses fondations imposantes. Ainsi, la quantité de 
ressources nécessaires à sa construction peut croître 
plus vite que l’énergie qu’elle va fournir. La légèreté 
interroge la juste échelle, fait naître de nouveaux 
équilibres entre énergie, matière et visibilité. 
Elle appelle à des architectures de dimensions plus 
modestes ; à un panorama de l’énergie plus doux, plus 
respectueux du grand paysage et de la ligne de ciel 
du bâti.

Solaires, éoliens, hydrauliques…, ces � ux d’énergies 
renouvelables, illimités et accessibles à tous, doivent 
néanmoins se déployer sur de larges espaces, 
souvent naturels. Ces nouveaux « paysages de � ux », 
s’ils suscitent débats et controverses, appellent 
de nouvelles attitudes quant à l’utilisation hybride 
des lieux et des architectures : soubassement d’une 
éolienne aménagée à des � ns agricoles, équipement 
solaire mis en place de façon transitoire sur 
des friches ferroviaires, superstructure énergétique, 
nourricière et protectrice d’une plaine agricole… 
Les surfaces d’ores et déjà bâties, ou arti� cialisées, 
sont évidemment à privilégier pour les installer a� n 
de préserver les espaces naturels. En France, les 
étendues arti� cialisées atteignent 700 m² par habitant, 
ce qui constitue un potentiel colossal de mètres carrés 
à convertir en espaces productifs, particulièrement 
les toits. 
 La protection des aires naturelles ne concerne 
pas seulement les � lières de production énergétique, 
c’est l’a� aire de tous ! Notre consommation, nos 
usages peuvent aussi agir pour une moindre pression 
foncière, voire une diminution des terres arti� cialisées. 
Ainsi, une alimentation moins carnée impacte très 
favorablement le mode d’occupation des sols 
et contribue à la sauvegarde de la biodiversité, quand 
on sait que 70 à 78 % des terres agricoles mondiales 
sont utilisées, directement ou indirectement, pour 
l’élevage d’animaux de race à viande. Les transports 
collectifs sont bien plus économes en voirie : il faudrait 
par exemple une autoroute 2 x 14 voies pour transporter 
en voitures individuelles, pour un même trajet, 
toutes les personnes empruntant le RER A. L’adoption 
de véhicules plus compacts, le covoiturage ou 
l’autopartage concourent également à la sobriété 
foncière. En� n, le choix de � lières d’isolants 
biosourcés participe au maintien et à la création 
de sols plus vivants. 

Changer de régime énergétique, s’a� ranchir des 
combustibles fossiles réclame des investissements 
lourds, des choix (politiques, sociaux, conceptuels, 
constructifs...) engagés et suppose de s’inscrire 
dans un « temps long ». 
 La légèreté est synonyme d’agilité, appelant une 
plus grande proximité à l’usage, des mises en œuvre 
rapides, peu onéreuses et appropriables par tous : 
du foyer à la copropriété, à la communauté, à la 
collectivité… Une « légèreté du court terme » qui passe 
par l’autoconsommation d’énergies renouvelables 
facilement installées, du simple rideau thermique 
sur une fenêtre à la cheminée solaire d’un ensemble 
de logements… 
 Ce modèle est applicable à la mobilité en invitant 
à plus de simplicité, à l’adoption de modes 
de propulsion hybrides incluant l’énergie musculaire, 
telle celle développée à vélo. Le vélo est d’ailleurs 
un mode de déplacement simple, léger, réparable 
et accessible, pouvant répondre à de multiples 
activités du quotidien. 
 À mesure que les énergies renouvelables sont 
frappées d’obsolescence face à leur perte 
de rendements (éoliennes démontées au bout 
de quelques années, remplacement des modules 
solaires pas assez e²  caces…), les � lières de réemploi 
s’organisent. Ainsi émerge un marché de seconde 
main pour les panneaux photovoltaïques, ou naissent 
des initiatives telles que la réutilisation de pales 
d’éoliennes comme éléments architecturaux pour 
la création d’abris à vélo. 
 Cette légèreté d’usages est également l’opportunité 
de nouvelles sociabilités, à l’exemple des 
communautés open source qui se sont formées 
autour de l’éolienne autoconstruite Piggott. 
La légèreté participe au développement de � lières 
artisanales et industrielles. Elle rejoint les enjeux 
de robustesse, de réparabilité, visant à étendre 
la durée de vie des objets et des constructions 
et amène aussi à une redécouverte des « choses » 
techniques ; un didactisme de l’énergie.

La sobriété est la « mère » des légèretés. Être attentifs 
à nos « pulsations d’usages », interroger, in� échir 
nos consommations quotidiennes, nos appels de 
puissance courants, en sont des leviers fondamentaux. 
Chaque fois que nous renonçons à un trajet motorisé 
(au pro� t d’un déplacement à vélo), diminuons 
la température de chau� age d’une pièce (et nous 
couvrons d’un vêtement chaud), optons pour l’achat 
d’un véhicule compact (plutôt qu’un SUV), partageons 
un objet (et en intensi� ons ainsi ses utilisations), 
ou simplement laissons sécher notre linge à l’air libre 
(plutôt qu’en séchoir)…, tous ces comportements, 
si minimes soient-ils, ont des répercussions directes 
et souvent immédiates sur la demande d’énergie ; 
ils induisent moins de pollutions, moins de gaz à e� et 
de serre, moins de consommation de ressources… 
 Alors que plus de trois millions de ménages 
se trouvent en situation de précarité énergétique 
en France métropolitaine, cette prise de conscience 
du « coût énergétique » s’adresse d’abord aux plus 
consommateurs, généralement les plus aisés. 
 À plus grande échelle, la sobriété limite les impacts 
paysagers et l’arti� cialisation des sols. Moins d’énergie 
dépensée, moins de puissance, ce sont autant 
d’infrastructures, d’éoliennes, de panneaux solaires, 
de batteries, de centrales nucléaires en moins à bâtir… 
 Aussi, cette légèreté est celle d’une société 
éclairée quant à ses usages énergétiques ; permettant 
une mutation vers les « énergies minimales », à 
l’encontre d’une paupérisation énergétique. L’art 
et le plaisir de faire beaucoup avec peu, en (re)tissant 
de nouvelles solidarités. 
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est une opportunité pour susciter l’invention 
de typologies inédites ; des typologies peut-être 
moins performantes que celles recourant aux 
matériaux élaborés (composites, alliages, etc.), mais 
vraisemblablement plus soutenables, réparables, 
traçables, démontables, recon� gurables… 
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renouvelables et les infrastructures associées 
(transport, stockage, distribution) doivent 
nécessairement transposer l’adage des structures 
légères (moins pesantes que ce qu’elles peuvent 
porter) aux systèmes énergétiques. Les émissions 
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éléments (telle une installation agrivoltaïque assurant 
à la fois le clos, l’abri et la production d’énergie), 
d’hybrider les formes, tout cela tend évidemment 
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également en compte le facteur temporel (le cycle 
de vie de ses composants) pour dé� nir le juste 
équilibre entre consommation de matériaux et impacts 
énergétiques : un subtil équilibre énergie-matière.

L’urgence écologique questionne le rôle 
et les missions des maîtres d’œuvre. Les énergies 
renouvelables sont « intrinsèquement spatiales », 
puisque ce sont des énergies de � ux. Dans 
les prochaines années, en France, quel que soit notre 
réussite à tendre vers une plus grande sobriété, 
nous assisterons très probablement à l’installation 
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de notre dépendance et de la raréfaction des 
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appel aux matières majoritairement renouvelables 
(bois, � bres végétales, textiles, etc.) et au réemploi, 
est une opportunité pour susciter l’invention 
de typologies inédites ; des typologies peut-être 
moins performantes que celles recourant aux 
matériaux élaborés (composites, alliages, etc.), mais 
vraisemblablement plus soutenables, réparables, 
traçables, démontables, recon� gurables… 
 Parfois sujettes à la controverse, les énergies 
renouvelables et les infrastructures associées 
(transport, stockage, distribution) doivent 
nécessairement transposer l’adage des structures 
légères (moins pesantes que ce qu’elles peuvent 
porter) aux systèmes énergétiques. Les émissions 
de gaz à e� et de serre liées à la construction 
d’un centre d’exploitation électrique renouvelable 
seraient amorties en moins de cinq ans. 
 À l’échelle du projet architectural et paysager, 
le fait de combiner les fonctions, de fusionner les 
éléments (telle une installation agrivoltaïque assurant 
à la fois le clos, l’abri et la production d’énergie), 
d’hybrider les formes, tout cela tend évidemment 
à des économies substantielles de ressources. 
De nouveaux programmes sont à imaginer de façon 
contextuelle (eu égard aux usages, climats, richesses 
naturelles…), de nouvelles méthodes constructives 
à adopter. Ces programmes doivent prendre 
également en compte le facteur temporel (le cycle 
de vie de ses composants) pour dé� nir le juste 
équilibre entre consommation de matériaux et impacts 
énergétiques : un subtil équilibre énergie-matière.

L’urgence écologique questionne le rôle 
et les missions des maîtres d’œuvre. Les énergies 
renouvelables sont « intrinsèquement spatiales », 
puisque ce sont des énergies de � ux. Dans 
les prochaines années, en France, quel que soit notre 
réussite à tendre vers une plus grande sobriété, 
nous assisterons très probablement à l’installation 
de milliers d’éoliennes, au déploiement de centaines 
de millions de mètres carrés de panneaux solaires, 
à la construction d’un nombre important 
de méthaniseurs, à la transformation de milliers 
de kilomètres de réseaux d’énergie… 
 Cette nouvelle visibilité de l’énergie doit devenir 
une préoccupation esthétique commune — et ne pas 
être seulement le fruit d’une intention politique —, 
de manière à ce que les paysages ne soient pas 
métamorphosés, voire dé� gurés, par des objets 
industriels « achetés sur étagère ». Cette « esthétique 
post-carbone » est un sujet démocratique essentiel 
dont la majorité des citoyens doit s’emparer. 
 Aussi, près de cinquante ans après la loi 
sur l’architecture du 3 janvier 1977 — qui dé� nit 
l’architecture comme une expression de la culture —, 
cette législation pourrait évoluer a� n que 
les architectes, paysagistes et designers, aux côtés 
des ingénieurs, soient consultés dès lors qu’une 
quantité minimale d’énergie est en jeu : quelques 
pourcents de « matières grises » pour des formes 
de l’énergie désirables ; une « nouvelle beauté » 
guidée par la frugalité, la simplicité et la légèreté.

Au milieu du XIXe siècle, quelque 9 000 moulins 
parsemaient les paysages français ; c’est à peu près 
le nombre d’éoliennes terrestres qui sont installées 
dans l’Hexagone, au début des années 2020. 
Si les moulins d’antan avaient un rendement bien 
plus faible que celui des turbines contemporaines, 
leur impact visuel était également limité, du fait, 
notamment, de leurs modestes proportions, de leur 
intégration dans leur environnement et leur répartition 
plus homogène. 
 À l’inverse, les architectures de production 
énergétique actuelles ont un réel impact sur le paysage : 
barrages que l’on aperçoit depuis l’espace, tours 
aéroréfrigérantes de centrales nucléaires montant 
parfois à 180 mètres, cheminées de centrale à charbon 
culminant à 220 mètres, éoliennes maritimes s’élevant 
à plus de 150 mètres… Or, sur terrain parfaitement 
plat et vierge, par temps clair, un « objet » de 100 mètres 
de haut peut être visible jusqu’à 35 kilomètres. 
Ce prospect visuel appelle de nouvelles relations 
entre répartition et taille, entre quantité et dimensions. 
Pour une même production, préfère-t-on recourir 
à quelques formes hautes ou à une dispersion 
de structures de faible hauteur ? 
 La taille « se paye » aussi en matières : plus 
une turbine est haute, plus son mât est large et épais 
et ses fondations imposantes. Ainsi, la quantité de 
ressources nécessaires à sa construction peut croître 
plus vite que l’énergie qu’elle va fournir. La légèreté 
interroge la juste échelle, fait naître de nouveaux 
équilibres entre énergie, matière et visibilité. 
Elle appelle à des architectures de dimensions plus 
modestes ; à un panorama de l’énergie plus doux, plus 
respectueux du grand paysage et de la ligne de ciel 
du bâti.

Solaires, éoliens, hydrauliques…, ces � ux d’énergies 
renouvelables, illimités et accessibles à tous, doivent 
néanmoins se déployer sur de larges espaces, 
souvent naturels. Ces nouveaux « paysages de � ux », 
s’ils suscitent débats et controverses, appellent 
de nouvelles attitudes quant à l’utilisation hybride 
des lieux et des architectures : soubassement d’une 
éolienne aménagée à des � ns agricoles, équipement 
solaire mis en place de façon transitoire sur 
des friches ferroviaires, superstructure énergétique, 
nourricière et protectrice d’une plaine agricole… 
Les surfaces d’ores et déjà bâties, ou arti� cialisées, 
sont évidemment à privilégier pour les installer a� n 
de préserver les espaces naturels. En France, les 
étendues arti� cialisées atteignent 700 m² par habitant, 
ce qui constitue un potentiel colossal de mètres carrés 
à convertir en espaces productifs, particulièrement 
les toits. 
 La protection des aires naturelles ne concerne 
pas seulement les � lières de production énergétique, 
c’est l’a� aire de tous ! Notre consommation, nos 
usages peuvent aussi agir pour une moindre pression 
foncière, voire une diminution des terres arti� cialisées. 
Ainsi, une alimentation moins carnée impacte très 
favorablement le mode d’occupation des sols 
et contribue à la sauvegarde de la biodiversité, quand 
on sait que 70 à 78 % des terres agricoles mondiales 
sont utilisées, directement ou indirectement, pour 
l’élevage d’animaux de race à viande. Les transports 
collectifs sont bien plus économes en voirie : il faudrait 
par exemple une autoroute 2 x 14 voies pour transporter 
en voitures individuelles, pour un même trajet, 
toutes les personnes empruntant le RER A. L’adoption 
de véhicules plus compacts, le covoiturage ou 
l’autopartage concourent également à la sobriété 
foncière. En� n, le choix de � lières d’isolants 
biosourcés participe au maintien et à la création 
de sols plus vivants. 

Changer de régime énergétique, s’a� ranchir des 
combustibles fossiles réclame des investissements 
lourds, des choix (politiques, sociaux, conceptuels, 
constructifs...) engagés et suppose de s’inscrire 
dans un « temps long ». 
 La légèreté est synonyme d’agilité, appelant une 
plus grande proximité à l’usage, des mises en œuvre 
rapides, peu onéreuses et appropriables par tous : 
du foyer à la copropriété, à la communauté, à la 
collectivité… Une « légèreté du court terme » qui passe 
par l’autoconsommation d’énergies renouvelables 
facilement installées, du simple rideau thermique 
sur une fenêtre à la cheminée solaire d’un ensemble 
de logements… 
 Ce modèle est applicable à la mobilité en invitant 
à plus de simplicité, à l’adoption de modes 
de propulsion hybrides incluant l’énergie musculaire, 
telle celle développée à vélo. Le vélo est d’ailleurs 
un mode de déplacement simple, léger, réparable 
et accessible, pouvant répondre à de multiples 
activités du quotidien. 
 À mesure que les énergies renouvelables sont 
frappées d’obsolescence face à leur perte 
de rendements (éoliennes démontées au bout 
de quelques années, remplacement des modules 
solaires pas assez e²  caces…), les � lières de réemploi 
s’organisent. Ainsi émerge un marché de seconde 
main pour les panneaux photovoltaïques, ou naissent 
des initiatives telles que la réutilisation de pales 
d’éoliennes comme éléments architecturaux pour 
la création d’abris à vélo. 
 Cette légèreté d’usages est également l’opportunité 
de nouvelles sociabilités, à l’exemple des 
communautés open source qui se sont formées 
autour de l’éolienne autoconstruite Piggott. 
La légèreté participe au développement de � lières 
artisanales et industrielles. Elle rejoint les enjeux 
de robustesse, de réparabilité, visant à étendre 
la durée de vie des objets et des constructions 
et amène aussi à une redécouverte des « choses » 
techniques ; un didactisme de l’énergie.

La sobriété est la « mère » des légèretés. Être attentifs 
à nos « pulsations d’usages », interroger, in� échir 
nos consommations quotidiennes, nos appels de 
puissance courants, en sont des leviers fondamentaux. 
Chaque fois que nous renonçons à un trajet motorisé 
(au pro� t d’un déplacement à vélo), diminuons 
la température de chau� age d’une pièce (et nous 
couvrons d’un vêtement chaud), optons pour l’achat 
d’un véhicule compact (plutôt qu’un SUV), partageons 
un objet (et en intensi� ons ainsi ses utilisations), 
ou simplement laissons sécher notre linge à l’air libre 
(plutôt qu’en séchoir)…, tous ces comportements, 
si minimes soient-ils, ont des répercussions directes 
et souvent immédiates sur la demande d’énergie ; 
ils induisent moins de pollutions, moins de gaz à e� et 
de serre, moins de consommation de ressources… 
 Alors que plus de trois millions de ménages 
se trouvent en situation de précarité énergétique 
en France métropolitaine, cette prise de conscience 
du « coût énergétique » s’adresse d’abord aux plus 
consommateurs, généralement les plus aisés. 
 À plus grande échelle, la sobriété limite les impacts 
paysagers et l’arti� cialisation des sols. Moins d’énergie 
dépensée, moins de puissance, ce sont autant 
d’infrastructures, d’éoliennes, de panneaux solaires, 
de batteries, de centrales nucléaires en moins à bâtir… 
 Aussi, cette légèreté est celle d’une société 
éclairée quant à ses usages énergétiques ; permettant 
une mutation vers les « énergies minimales », à 
l’encontre d’une paupérisation énergétique. L’art 
et le plaisir de faire beaucoup avec peu, en (re)tissant 
de nouvelles solidarités. 

sobriété

sols vivants
équilibre
énergie-matière

juste échelle

simplicité

esthétique 
post-carbone

60x150


